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LA JOURNÉE
v est probable que la cour de cassation

statuera ^vant le 11 mars sur le pourvoi
d'Emile Ma; on croit également que le

pourvoi sera, rejeté^

les témoins du lieutenant-colonel Pic-
nnurt MM. Banc et Gast, se sont présen-
tés chez le lieutenant-colonel Henry, qui a
posé certaines conditions préalables.

Aujourd'hui s'est continué devant les
mises de la Seine le procès du juif

lejuifNaquet a été acquitte et la par-

tie eivile condamnée aux dépens.

ia Chambre a continué hier la discus-
sion du projet de loi concernant les pri-

m à ^corder a la ûlature et à la sérici-

culture.

le Sénat a abordé en première délibé-
ration le projet concernant la responsa-
bilité des accidents dont les ouvriers sont
victimes dans le travail.

La loge la « Clémente-Amitié » vient
d'adresser aux loges de France et aux dé-
putés une protestation contre la fête de
Jeanne d'Arc « fête de réaction cléricale,
tête de guerre civile. »

Aujourd'hui s'est ouvert la 29' session
de la Société des Agriculteurs de France
sous la présidence de M. de Vogué. Le
congrès s'est constitué en 12 sections.

M. Méline a prononcé au banquet de
lAssociation de l'industrie et de l'agricul-
ture française un remarquable discours où
il préconise l'apaisement politique et la
poursuite des réformes économiques et
sociales que demande le pays.

Il est très facile de se moquer des
revendications des femmes, de les dé-
clarer ridicules et de conclure que le
métier de cuisinière est le seul qui
leur convienne.

Ce n'est pas sérieux,
Il vaudrait mieux reconnaître que le

féminisme est un mouvement qui est
excellent en bien des points ; qu'il est
en partie un retour aux vrais princi-
pes du droit des époques chrétiennes.

Les législateurs de notre époque
semblent, en France, avoir fait une
innovation véritablement révolution-
naire en reconnaissant à la femme le
droit d'être témoin dans lies actes de
"état civil. C'est simplement un retour
au bon sens chrétien sanctionné par le
concile de Trente. Il fallait être roma-
nistes comme l'étaient les jurisconsul-
tes du code civil, pour oublier qu'une
lemme peut aussi bien qu'un homme
remarquer ce qui se dit devant elle et
en témoigner au besoin avec tout au-
tant de garantie.

C'est d'ailleurs le droit romain seul,
avec son idée païenne sur l'incapacité
«es femmes, qui a fait perdreaux fran-
çaises, il y a quelques siècles, les droits
PUbucs et politiques, dont elles jouis-
sent assez largement déjà au temps
«e Saint-Louis.

Au temps de Saint-Louis, une femme
siégeait comme pair de France à la
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IÏIPS :l%> rô  grande égalité des fem-
tS?; Sommes, conséquence na-
tion 6 1 evolntion du droit chré-

fem™ff"
donc ! Cnez les romains, les

& f
8

- n:entrai<mt pas au Sénat et le
îernmi ^al chrétien permettait aux
r«mmes d'entrer au Parlement du

votSln!
68

 Fomains > les hommes seuls
otaient et dans bien des pays de^

dans le',°L
V
^

ait des femmes ™ter
«ommï:d

l
T tlons communales, tout

lin i
 les bourgeois du sexe mascu-

neaucmm
8
n??

ds
 ,

Savants
 ^ avaient

quiaS
 U les

1
llTres des romains et

Sles S î
n la faiblesse

 impardon-
Wer^

eSCh
F
eUens

' de croire y
vantl lit

aison ecrite
' les grand s sa

cSéc lvfiS
S
/

e m?^aieiit de la so-
ivaiPnT «

 ée au milieu de Quelle ils
idS ?tro^L

r
a
Ce
,

qU
'
elle avait re

Jeté ]es
raient

 des païens (îu 'ils .admi-

ïefuleM'AvSf
81
 !

 ai
:rêter ^ à faire

fevorlwl Jin
lutlon du droit chrétien si

niable alors aux droits de la femme.

De sorte que nous en sommes au xix",
siècle à entendre réclamer avec sur-
prise les réformes qui étaient en train
de s'accomplir au xnr siècle.

Malheur à l'insensé qui rit, dit Vic-
tor Hugo quelque part. Malheur à ces
insensés qui ont ri des belles conquêtes
du droit chrétien, parce qu'ils croyaient
a la supériorité des païens classiques.

Malheur, dirons-nous aussi aux in-
sensés qui riraient aujourd'hui des re-
vendications féministes, parce qu'ils
ignoreraient l'histoire du droit chré-
tien. Malheur surtout aux catholiques
qui en riraient, parce qu'ils prendraient
pour des institutioas immuables, pour
des lois intangibles, des institutions
contingentes et des lois imitées de la
barbarie antique, nées d'un souffle
païen de réaction.
EnAngleterre,on se moquait beaucoup

de la revendication de l'électorat poli-
tique au profit des femmes. Il parait
même qu'on faisait des dissertations
convaincantes sur les troubles qu'une
réforme dans ce sens introduirait dans
les familles et dans l'Etat.

Quelqu'un fit remarquer certain
jour que bien des familles anglaises
comptaient des leurs parmiles colons de
la Nouvelle-Zélande. Dans ce pays les
femmes votent. De deux sœurs, dont
l'une était mariée à Londres et l'autre
à Vellington, l'une était elle intellec-
tuellement et socialement incapable de
voter, uniquement parce qu'elle n'a-
vait pas quitté l'Europe ? L'autre avait-
elle acquis des qualités toutes nouvelles
dans la traversée de l'Océan Indien ?

Si l'on ne pouvait raisonnablement
établir une différence essentielle dans
la constitution physique et morale des
deux sœurs d'origine anglaise, une sim-
ple visite pouvait permettre de consta-
ter que la famille de la sœur qui votait
ne le cédait en rien en régularité à la
famille de l'anglaise restée incapable au
point de vue politique.

Une fois de plus, il avait suffi de re-
garder de près pour s'apercevoir que la
réforme qui accorderait aux femmes
anglaises le droit de vote ne risquait
d'entraîner aucune des graves consé-
quences prévues par les journalistes en
quête d'articles et de plaisanteries fa-
ciles.

Et la Chambre des communes a voté
la loi conférant en Angleterre l'électo-
rat aux femmes. Elle sera tôt ou tard
votée, par la Chambre des lords.

Chez nous, le principal effort des
« insensés qui rient » tend à entra-
ver l'instruction plus moderne et plus
complète des femmes et à les dissuader
d'entrer dans les carrières libérales.

Avec quelques plaisanteries, quel-
ques charges tirées de Molière et bon-
nes à opposer à des prétentions littérai-
res ridicules, on croit répondre au be-
soin d'instruction que tout le monde
éprouve aujourd'hui, et on a la préten-
tion de réduire toutes les femmes aux
métiers de culottières et de Cendrillon.

Et il y a des catholiques irréfléchis
pour répéter ces inepties. Cela ne les
empêche pas d'ailleurs de faire le soir
une conférence sur l'émancipation de
la femme par le christianisme... dans
l'antiquité bien entendu.

L'émancipation de la femme 'et l'ac-
croissement de sa dignité par le chris-
tianisme, sujet de discours admiratif
dans la partie de la circonvolution
frontale gauche destinée à fournir de
belles phrases sur l'antiquité. La même
émancipation, le même accroissement
de dignité, sujet de plaisanteries idiotes
et fausses dans la partie de la même
circonvolution destinée à retenir toutes
les malédictions dues aux rêves de pro-
grès déposés dans l'esprit des hommes
de ce siècle par les souvenirs plus ou
moins effacés du christianisme intégral.

Mon Dieu, préservez-nous de ces
cloisons étanches séparant nos admi-
rations faciles et parfois hypocrites
pour un passé qui ne nous gêne plus,
de nosironies idiotes pour une évolution
contemporaine qui trouble nos habi-
tudes intellectuelles faites d'ignorance
et de préjugés. Vérité au delà de la re-
naissance païenne, erreur en deçà.

Invoquer Molière et ses plaisanteries
superficielles contre l'affectation ridi-
cule d'un savoir superficiel et renfermé
dans des mots, ce n'est même pas se
reporter à l'état vrai des conceptions
pratiques du temps où Molière écrivait.

Au xvir siècle, comme au xvr, les
couvents auxquels, comme aujour-
d'hui,, appartenait en fait le monopole
de l'instruction des femmes, les cou-
vents avaient atteint dans les méthodes
pédagogiques la perfection qui pouvait
êtreatteinte à cette époque. Ilsn'avaient
pas du tout pour but de former des cui-
sinières et des ravaudeuses, telles que
pouvait les désirer un héros de comé-
die. Ils voulaient faire des fournies
instruites et ils y employaient toutes
les ressources que leur siècle mettait à
leur disposition.

C'est là la vraie tradition chrétienne,
le tradition sérieuse ; celle que nos lit-
térateurs connaîtraient et défendraient
si, plus instruits et plus sérieux, ils
mettaient l'histoire exacte au-dessus
des citations littéraires bouffonnes,
qu'ils prennent trop facilement pour la
sagesse des nations,

Aujourd'hui les adversaires du ca-
tholicisme essaient de nous enlever le
monopole de fait de l'instruction de la

femme française, en appliquant des
méthodes pédagogiques perfectionnées
dans leurs luxueux lycées de filles.

Au lieu de rire et de croire qu'en
riant on va démolir les forteresses nou-
velles des ennemis de la foi, au lieu de
rire comme des insensés, les catholi-
ques ont mieux à faire. Ils ont à soute-
nir ceux qui veulent entraîner les édu-
catrices chrétiennes dans la voie du
perfeetionnement indéfini des métho-
des, dans la voie du progrès où il de-
vrait être naturel de voir les catholi-
ques marchertoujours les premiers.

Un cri d'alarme va être jeté dans un
livre que publie la librairie de la Jus-
tice sociale, et où une religieuse de
grand mérite se propose d'examiner les
perfectionnements à apporter à l'ins-
truction des femmes. Au lieu de récri-
miner en ne voyant dans ses observa-
tions que des attaques injustes, voyons
y surtout des indications précieuses,
une admonestation fraternelle oppor-
tune et aidons les êducatrices chrétien-
nes à se lancer hardiment en avant,
vers le progrès, pour défendre le mo-
nopole de l'enseignement des femmes
françaises, que juifs et protestants rê-
vent de leur enlever.

JEAN GOULAZOU.

Lire au rez-de-chaussée de noire 2' page
le premier ariicle sur le Salon. Lyonnais.
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CONSEIL DE CABiSET

Paris.— Le conseil de cabinet a été tenu
ce matin au ministère de l'agriculture
sous la présidence de M. Méline.

Le conseil a été consacré à l'expédition
des affaires courantes.

UNE INTERPELLATION
Paris. — M. Gérauit-Richard se pro-

pose d'interpeller le ministre des Beaux-
Arts au sujet de l'interdiction de la pièce
les Tisserands.

L'ORGâHISATiON DU MARCHÉ FINANCIER
Paris. — Au cours de la séance tenue

aujourd'hui par la commission du budget,
M. Lhôpiteau a fait savoir qu'il demande-
rait qu'on disjoignit de la loi de finances
les amendements tendant à modifier l'or-
ganisation du marché financier.

Toutefois sur les diverses observations
qui lui ont été faites, M. Lhôpiteau a con-
senti à ajourner sa questionsur la disjonc-
tion jusqu'à ce qu'il soit pris avis du mi-
nistre des finances. La commission a prié
le ministre de donner son avis demain.

LES FILATURES DE SOIE
Paris. — La commission da budget a

examiné ce matin les conditions nouvel-
les que propose le gouvernement pour
s'opposer aux tentatives de fraude dans
les filatures de soie en vue d'assurer le
paiement régulier des primes.

La commission a repoussé l'exercice et
la production des livres de commerce,
auxquels le gouvernement proposait d'a-
voir recours, si les autres moyens de ré-
pression de la fraude lui semblaient in-
suffisants.

Elle a admis qu'il serait institué une
commission de contrôle des primes, com-
posée d'industriels et de fonctionnaires,
et que cette commission donnerait son
avis sur le montant des primes payées.
Comme les fllateurs ont le plus grand
intérêt à ce que les primes ne s'exagèrent
pas à cause de la clause de sauvegarde
insérée dans la loi, l'administration peut
compter sur le zèle des fllateurs eux mê-
mes à signaler les exagérations et à de-
mander et au besoin à signaler les mesu-
res propres à les ramener dans les limites
de la justice.

LE TRANSPORT PAR VOIES FERRÉES
Paris. — Dans le rôle des pétitions dis-

tribué aujourd'hui à la Chambre, nous
vous signalons la pétition, déposée par
M. Dindeau, député de l'Ardèche, des ha-
bitants de Bourg-Saint-Andéol (Ardèche),
émettant un ensemble de vœux concernant
le transport des marchandises sur les voies
ferrées.

Voici les motifs retenus par la commis-
sion :

Un grand nombre de commerçants de
l'Ardèche, dont les noms sont portés sur
plusieurs pétitions réclament des réformes
qui se résument à trois.

1- Affichage des tarifs de petite vitesse ;
2- remboursement du prix des déchets
subis par les marchandises par les chefs
de gare au prix de facture ; 3* mise à la
disposition du public d'un livre de récla-
mations en permanence dans les gares de
grande vitesse.

La commission, devant la multiplicité
des noms des pétitionnaires ne peut que
renvoyer à M. le ministre des travaux pu-
blics les présentes pétitions en les lui re-
commandant.

MIIVERSâlRE PAPâL
Rome. — Ce matin le Pape a assisté à

la messe solennelle à l'occasion de l'an-
niversaire de son couronnement, dans la
chapelle Sixtime.?

Les cardinaux, ies évoques, les prélats,
le corps diplomatique, de nombreux
étrangers étaient présents. Après la messe
Léon XIII a entonné le Te Deum.

A l'aller comme au retour, le Pape,
porté sur sa sédia a traversé la salle du-
cale et la salle royale. Une foule consi-
dérable parmi laquelle des pèlerins alle-
mands, suisses et mexicains, l'a acclamé.

La santé de Léon XIII est excellente.
A propos de det anniversaire. Cornély,

dans le Figaro fait les réflexions suivan-

« A force d'habileté et de douceur,
Léon XIII a conquis pour la Papauté une
prépondérance européenne, qu'elle ne
connaissait plus^depuis Jules II ou Léon X.
Et dans ce siècle, qui semble avoir con-
sommé le divorce entre les sociétés civi-
les et religieuses, le catholicisme appa-
raît aux penseurs mille fois plus fort, plus
respecté que lorsqu'il faisait partie inté-
grante de l'Etat.

Les historiens du siècle qui vient révé-
leront à nos enfants la renaissance reli-
gieuse à laquelle nousassiston. »

 »

Autour du Proses l@la
LE POURVOI DE M- ZOLA

Paris. — Nous avons demandé à un
membre de la Chambre haute, ancien mi-
nistre et éminent jurisconsulte ce qu'il
pensait des chances du pourvoi d'Emile
Zola et de la date à laquelle il serait sta-
tué à ce sujet.

Notre interlocuteur est convaincu que
la cour de cassation rejettera le pourvoi.
Et comme nous lui demandon à quel mo-
ment interviendra cette solution :

— Dans les affaires d'assises ordinaires;
répond il, la cour de cassation statue en gé-
néral dans les cinq ou six semaines du pour-
voi.

Il n'en est pas de même dans les arrêts
rendus par la cour d'assises en matière de
presse. En vertu de l'article 61 de la loi sur la
presse du 22 juillet 1881, la cour de cassation
doit statuer dans les dix jours de la réception
du dossier de l'affaire. Or, le dossier doit être
transmis par les intéressés dans les vingt-
quatre heures après la signature du pourvoi.
M. Zola ayant signé samedi dernier son pour-
vol, a dû communiquer son dossier hier lundi.
Donc, la cour de cassation statuera avant
vendredi 11 mars prochain.

« Vous savez que la mise en état de l'accu-
sé, e'est à-dire sa constitution comme prison-
nier, n'est pas exigée pour le pourvoi en ma-
tière de presse. Mais dès que l'arrêt sera
rendu, M. Zola peut être — à moins qu'il ne
demande un sursis et que celui-ci ne lui soit
accordé — contraint de se constituer prison-
nier. S'il fait sa prison à Sainte-Pélagie, il
pourra demander au bout de six mois la re-
mise du reste de sa peine. Mais ses amis me
disent qu'il ne sollicitera aucune laveur du
ministre de la justice. »

LE GÉNÉRAL MERCIER
La désignation du général Mercier

comme membre du conseil supérieur de
la guerre aux derniers événements une
importance significative. C'est la première
fois, en effet, qu'on attribue ces hautes
fonctions à un chef qui, quelques mois
plus tard, doit passer dans ia réserve. En
appelant le général Mercier au conseil
supérieur, le gouvernement a voulu lui
donner un témoignage particulier de
considération et d'estime.

DUEL HENRY-PICQUART
MM. A. Ranc, sénateur de la Seine, et E.

Gast, maire de'Ville-d'Avray, témoins du
lieutenant-colonel Picquart, viennent de
lui adresser la lettre suivante :

Paris, 3 mars.
Mon cher colonel,

Nous nous sommes présentés ce matin chez
le lieutenant-colonel Henry pour lui deman-
der en votre nom réparation de l'outrage
qu'il vous a adressé dans la séance de la Cour
d'assises du 12 lévrier.

M- le lieuteaant-colonel Henry nous a remis
la déclaration suivante :

« Il n'est pas possible de mettre mes actes
en opposition avec des témoignages que j ai
apportés à la Cour d'assises. Je ne pourrais
donc constituer mes témoins que quand les
conditions ci-aprês seront remplies :

« 1- Lorsqu'on aura fait la lumière sur l'o-
rigine du petit-bleu dont s'est servi le lieute-
nant-colonel Picquard pour accuser le com-
mandant Esterhazy du crime de haute trahi-
son ;

« 2- Lorsque l'instruction actuellement en
cours aura élucidé certains faits qualifiés de
faux et qui sont relati.'s à deux dépêches con-
nues du lieutenant-colonel Picquart.

« Pour le moment je ne puis loyalement
engager deux amis dans cette affaire et j'en
prends seul la responsabilité. »

Il n'aurait été digne ni de vous ni dé nous
qui avions l'honneur de vous représenter
d'engager une discussion sur cette réponse de
M. le lieutenant-colonel Henry ; nous n'a-
vions qu'à en prendre acte et nous considé-
rons notre mission comme terminée

Agréez, mon cher colonel, l'assurance de
notre plus affectueuse estime.

A. RANC.
Edmond GAST.

UNE ÉNERGIQUE PROTESTATION
On nous communique deux lettres

adressées par M. Delpit, ancien lieutenant
de vaisseau et conseiller général d'Issi-
geac, à M. de La Batut, député de la Dor- .
dogne et au préfet de ce département.

M. de La Batut avait au cours du pro-
cès Zola déposé en faveur de ce dernier
contre le colonel du Paty de Clam. M.Del-
pit le lui reproche avec indignation.

En même temps qu'au député, il écrit
au préfet de la Dordogne la lettre que
voici :

Castang, 20 février 1898.

I Monsieur le préfet,
A là suite de la déposition de M. de La Ba-

tu d»ns le procès Zola, j'ai adressé au député
ie Bwgerao la lettre dont vous trouverez ci-
lointicopie.

Après ce qu'a fait M. de La Batut, il n'est
pas possible à un ancien officier, qui a tou-
lour^ pensé que l'honneur et l'intérêt de la
France devaient passer avant tout, de ne pas
îombattre le député de Bergerac.

Vdus avez essayé, monsieur ie préfet, de me
persuader de ne pas faire d'opposition à la
îanjidature de M. de La Batut. Tant qu'il
l'a .Jeté question que de ma personnalité, je
ne| suis effacé; mais du momentqueM.de
La/Batut fait cause commune avec les Insul-
:ei/rs de l'armée, me taire serait une lâ-
ihhé!

Recevez, eto.
R. DELPIT.

Bravo 1 ajoute le Nouvelliste de Bor-
Maux ; ce cri bien français d'indignation
3tj de protestation aura de l'écho dans le
îœur de tous les braves gens de la Dor-
Ifgne.

[Quelles que soient les opinions poli-
:ijiues de M. Delpit, du- moment que sa
s^ndidature e3t un acte de protestation

contre les Insulteurs de l'armée, elle doit
être énergiquement soutenue par tous les
bons Français.

Pour notre part, nous déclarons dès
maintenant nous y rallier et nous enga-
geons tous nos amis à soutenir cette can-
didature.

La patrie avant tout !

LE PROCES HfiQOËT
Paris. — L'audience est ouverte à midi.
Le président donne lecture de la dépo-

sition du comte Dlllon, actuellement en
Italie., dont il résulte que Naquet, vice-
président du comité boulangiste, eut à sa
disposition des sommes pouvant B'élever
à 350.000 francs.

Ces sommes provenaient de la caisse
boulangiste.

M. Laguerre, ancien député témoigne
que M. Naquet fut trésorier de sommes
importantes dont il avait le libre manie-
ment.

M. Marius Fontanea s'explique au sujet
du bon signé Mercié, par Arton.

On remarque dans la salle la présence
d'Arton et de sa fille. Deux gardes^répu-
blicains le surveillent.

L'expert Flory fait ensuite un rapport
oral sur les recherches qu'il fit touchant
l'emploi des fonds du Panama.

Les avocats de la partie civile ont la
parole.

M. Belzons au nom de M. Lemarquis,
liquidateur de la Compagnie de Panama
plaide le premier.

« Nous sommes convaincus, dit-il, que
les sommes attribuées par Arten à Naquet
ont été touchées par lui. Cet argent, c'est
la petite épargne qui l'avait donné pour
achever l'œavre grandiose de la jonction
des deux océans. Il a été détourné de sa
véritable destination. Nou3 sommes ici
pour en obtenir la restitution de Naquet
dont le départ précipité pour Londres
était un aveu de sa culpabilité.

M' Ménard, au nom d'un groupe d'obli-
gataires adjure le jury de se montrer sé-
vère et de ne pas se laisser influencer par
le verdict rendu précédemment.

L'avocat général Van Cassel prononce
son réquisitoire, le ministère public af-
firme sa conviction absolue dans la cul-
pabilité de M. Naquet, mais il laisse au
jury le soin d'apprécier les faits repro-
chés à l'accusé.

L'audience est suspendue à trois heu-
res.

A la reprise d'audience, M- Coulon, dé-
fenseur de M. Naquet, demande acte à la
cour que le chef du jury communiqua
avec l'avocat de la partie civile pendant la
suspension d'audience.

Le président. — Le fait s'ôtant passé hors
de l'audience la cour n'a pas à en donner
acte.

M - Coulon réplique qu'il déposera des
conclusions ; il présente ensuite la dé-
fense de M. Naquet dont il réclame l'ac-
quittement-

M- Coulon s'étend très longuement sur
les péripéties de l'affaire du Panama.

Comme le président lui demande s'il
compte plaider longtemps, M- Coulon ré-
pond : a J al l'honneur d'un homme à
défendre, je dois y employer toutes mes
forces. Je devrai refaire toute l'histoire
du Panama.

La plaidoirie de M - Coulon ne dure pas
moins de 3 heures. Le défenseur de Na-
quet conclut à un acquittement.
i Le père du divorce se met alors à pleu-
rer comme une Wallace, et, se tournant
vers le jury, des sanglots dans la voix, dé-
clare : « Arrivé au déclin de ma vie, je
n'ai plus qu'un souci, celui de mon hon-
neur. Je le remets entre vos mains. »

(C'est pour mieux défendre cet honneur
sans doute, qu'il était allé prendre l'air de
Londres.)

Après trois quarts d'heure de délibéra-
tion, le jury revient avec un verdict né-
gatif.

La Cour, statuant sur l'action de la par-
tie civile, la condamne aux dépens.

C'est le triomphe de la colique.

JEAMEIl'ÂEEÎLESFRÂEmpS

Paris. — La loge de la Clémente Amitié
vient d'adresser à tous les « frères ma-
çons » et « en particulier aux frères de la
Chambre des députés » une circulaire qui
dénote un rare esprit de tolérance et de
libéralisme.

Elle a découvert que la fête nationale
que l'on propose d'organiser en l'hon-
neur de Jeanne d'Arc serait « la fête de la
réaction cléricale » et « une fête de guerre
civile».

Nos lecteurs nous sauront gré de placer
sous leurs yeux ce chef-d'œuvre d'extra-
vagance bouffonne. On pourrait croire à
première vue, qu'il a été rédigé par M
Homais, le héros de Flaubert, ou par M
Cardinal, le héros de M. Ludovic Halévv'
Mais on se tromperait.
La circulaire en question est due à la
plume de M. Edgar Monteil, a vénérable
de la Clémente Amitié, apis M. Léon Bour-
geois avait naguère appelé à la direction
du contrôle des services de la sûreté gé-
néral, une fonction nouvelle qui, depuis,
a été supprimée. v '

M Edgar Monteil, rendu à la vie privée
se borne maintenant à «surveiller» le
cléricalisme avec une tâche et un bon
goût dont on appréciera la saveur dans le
document que voici.
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Or.-, de Paris, 2 février, an CVI.

TT.\ CC-. FF.-.,

Nous voyons qu'il est de nouveau question
d instituer une fête de Jeanne d'Arc.

Nous n'avons pas à discuter l'histoire ni
la légende de cette héroïne ; nous trouvons
simplement qu'il est difficile de lui faire in-
carner l'idée de la patrie française, puis-
qu'elle a vécu à une époque où la patrie
n'existait pas.

C'est que l'idée de patrie, c'est que la patrie
dans son unité et dans son indivisibilité,

date de la Révolution française, c'est qu'il
faut s'adresser à la Révolution franc: ;, (
on veut fêter la patrie, et que ceux-là set)
l'ont connue qui montèrent à l'autel de la pa-
trie pour en descendre avec le drapeau trico-
lore et porter au monde la liberté dans ses
plis.

Que la Chambre des députés, si elle est ré-
publicaine et patriote institue la fête corn-
mêmorative des volontaires de 92, mais
qu'elle ne tombe pas dans le piège grossier,
ouvert sous ses sièges par les jésuites, d'insti-
tuer la fête de la monarchie avec Jeanne
d'Arc bientôt canonisée par l'Eglise.

Ouvrez les yeux, TT.\ CC. -, FF •. à
ceux qui ne veulent pas voir.

La Chambre est aujourd'hui saisied'un rap-
port sentimental, appuyé sur des pétitions de
femmes colportées par ies curés dans les B
eôves. Le projet de loi, pour une fête de
Jeanne d'Arc, porte de nombreuses signatu-
res de membres du Parlement, aveugles ou
complices de la réaction cléricale. Les aveu-
gles, adressez-vous à eux, TT. •. CC •. FF. .
et relevez leur paupière ; les complices. . . les
complices du pape et des jésuites... c'est no-
tre affaire ; nous les connaîtrons et nous no
les oublierons pas ; mais, nous vous supplions
TT.-. CC.-. FF.-, républicains sans compro-
missions sordides, d'empêcher l'institutiou
d'une fête nationale de Jeanne d'Arc.

Déjà à plusieurs reprises, la Clémente Ami-
tié s'est élevée énergïquement contre cette
fête, elle a crié et elle crie

« C'est la fêto de la Réaction cléricale, c'est
une fête de guerre .civile. »

Ne trouvez-vous pas que la haine des ci-
toyens les uns contre les autres soit assez
attisée ? Que le pape, les évoquas, les jésuites
n agissent pas suffisamment pour ruiner la
France, l'abaisser, faire naître bientôt l'é-
meute? La Chambre va- t-elle donner à nos en-
nemis séculaires urne arme nouvelle,leur four-
nir un levier ? Oublie-t-on que, pour une fête
encore illégale, nous avons vu- sonner les clo-
ches, le drapeau du pape apparaître aux fenê-
tres avec les bannières fleurdelysées, les réac-
tionnaires triomphants courir au Te Deum
d'actions de grâces et l'eau bénite asperger les
rues, en attendant qu'y coule le sang ?

TT.-. CC.-. FF.-., saisissez-vous de ee bran-
don fumeux de la guerre civile, empêchez
qui! ne brûle, rejetez la lête de la monar-
chie.

Déclarez que la République a assez d'une
Fête nationale, et que le 14 Juillet fête ia pa
trie en même temps que la liberté.

Nous comptons sur vous.
Salut et Fraternité.

Par mandement de la L.\
Edgard MONTEIL, cén.-.

L'ancien auxiliaire de M. Léon Bour-
geois au ministère de l'intérieur, est
comme on le sait, un esprit distingué et
délicat. Il est, en outre, un historien, de
premier ordre. Faire remonter l'idée de
Patrie à la Révolution française et sup-
primer d'un trait de plume toute l'histoire
de l'ancienne France est un trait de gé-
nie. Quand à ses commentaires sur lafôte
de Jeanne d'Arc, nous laissons à nos lec-
teurs le soin de les apprécier.

wm mm:m
Starc ia 3 mars — Prffleics £e M. Briison

La séance est ouverte à 2 h. 20.
La Chambre adopte un crédit de 300;000

francs pour les victimes du cyclone de la
Nouvelle Calédonie des 22 et 23 février.

La Chambre adopte un projet tendant h
autoriser la ville de Roanne à emprunter
75.000 francs.

Filature et Sériciculture
L'ordre du jour appelle la suite de la

discussion du projet sur les primes à la
filature et à la sériciculture.

M. Graux expose la nouvelle rédaction
adoptée par la commission. Le dernier
paragraphe de l'article 2 deviendra le
premier de 'article 4 et sera ainsi conçu -

o En vue du contrôle des quantités de
soie filée les fllateurs devront tenir un
ivre de filature dans des conditions uni-

formes déterminées par un règlement
d'administration publique, un regfSX
de commerce sur lequel ils porteront le
poids net des cocons reçus et le poids net
de la soie sortie de l'usine. Il sera instiufô
une commission de contrôle cVS
d'agents de l'Etat et de fllateurs. » P

L art ce 2 est dénitivement adopté
L article 3 soumettant les cocons ° v»™,
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tion des fllateurs dans la commission de
contrôle. Ils se contrôleraient ainsi eux-
mêmes.

M. Krantz. — La commission du bud-
get a formellement rejeté et l'exercice fa-
cultatif proposé par M. Lechevaller et la
production des livres de commerce de-
mandée par M. Jaurès comme étant con-
traires aux principes libéraux. Elle a
adopté une rédaction dont M. Graux a
donné lecture et qui suivant elle offre
toutes garanties. (Interruptions à gauche).
Lorsqu'il y aura présomption de délit,
des poursuites seront commencées et le
tribunal se fera remettre les livres de
commerce dans les formes légales.

M. Philipon maintient lui aussi son
amendement déposé hier.

Le commissaire du gouvorrtement .
— La fraude sera efficacement empêchée
par le système de la commission .qui ne
fait en somme que renforcer le régime
actuel. Un tableau complet du travail dps
filatures devra être affiché et soumit '.
l'administration. soumis a
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tre de commerce des éléments de contrôle
suffisants et en cas de délit les tribunaux
poursuivront conformément aux lois.

L'amendement Philipon est rejeté à
mains levées.

L'amendement Jaurès est rejeté par
382 voix contre 154.

Les trois premiers paragraphes de l'art.
4 sont adoptés.

M. Jaurès propose d'adjoindre à la
commission de contrôle les représentants
élus des ouvriers et ouvrières.

L'amendement Jaurès est repoussé par
354 voix contre 147.

Le dernier paragraphe de l'article 4 est
adopté.

M. Maurice Faure développe un amen-
dement tendant à ajouter 60 heures par
semaine. Cette disposition ne vise en au-
cune façon la question des salaires. Elle
n'indique pas un taux quotidien, mais
simplement la durée hebdomadaire du
travail. Il est d'usage, dans les filatures,
de laisser, le samedi soir, les ouvrières
libres de meilleure heure. L'amendement
leur assurera la garantie de ce traitement
d'humanité. (Très bien, très bienl)

M. Noël. — Les ouvrières des filatures
ne sont pas â même de juger de l'ensem-
ble du travail de ces filatures.

M. Jaurès. — Cette théorie consiste à
frapper la classe ouvrière d'une incapacité
économique. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche.)

M. Faherot. — La Chambre n'a rien
voulu faire pour la classe ouvrière, c'est
le mépris jeté sur les travailleurs ; l'ou-
vrière qui gagne trente sous par jour
peut-elle conserver les charmes de son
sexe ? (Hilarité prolongée),

On vote des primes pour ceux qui ont
le gousset garai, je voterai contre cette
loi ; vous repoussez le contrôle des tra-
vailleurs, mais malgré vous les travail-
leurs vous contrôleront. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

M. Méline. — L'amendement Faure
n'est que la reproduction sous une autre
forme de l'amendement Jaurès repoussé
par la Chambre. La Chambre ne peut pas
oublier que les primes ne sont en réalité
que les représentations des droits de
douane qu'on n'a pas jugé à propos d'ac-
corder a certaines industries. Ces droits
ne doivent pas dépendre de la réglemen-
tation des heures de travail, les heures
de travail qu'on prend comme base ne
représentent jamais qu'une moyenne, la
différence dans les heures de travail n'est
pa? si arbitraire qu'on le croit, elle est
commandée par les circonstance.

Il y a dans certaines filatures de3 chô-
mages nombreux, si on a la prétention de
réglementer les heures de travail la me-
sure retombera sur les ouvriers auxquels
les patrons ne pourront plus accorder les
congés qu'ils demanderont. (Très bien 1
Très bien !)

L'industrie de la soie est une grande
industrie d'exportation ; il faut donc se

. préoccuper du prix de revient au point de
vue des marchés étrangers, ce n'est pas
par les petits côtés qu'on peut traiter une
question comme celle des heures de tra-
vail, on ne doit l'aborder que d'une façon
générale. (Très bien 1 Très bien 1)

C'est dans l'intérêt des ouvriers que
l'orateur demande à la Chambre ,de re-
pousser l'amendement. (Très bien i Très
bien !)
F M, Phihpon. -~ Il y a une grande com-
mission nommée par la Chambre qui a
conclu en faveur de la réduction des
heures de travail: pour les femmes on se
trouve ici en face d'une industrie qui a
fait un contrat avec l'Etat on a calculé la
prime en se basant sur la journée de tra-
vail de 10 heures, par conséquent on ne
porte aucun dommage aux fllateurs en
leur demandant de se maintenir dans les
limites du contrat.

33. Maurice Faura.— L'argumentation
de M. Méline pour faire repousser l'amen-
dement peut être invoquée comme une
argumentation contre le principe lui-
même de la limitation des heures de tra-
vail qui a été accepté par la Chambre.
On sait quelle est la vie malheureuse des
ouvrières dont il s'agit. L'amendement
est conforme à toutes les traditions de la
Chambre en pareille matière. Si on le re-
poussait on inciterait les fllateurs à faire
travailler leurs ouvrières plus de 10 heu-
res par jour. (Très bien.)

L'amendement Maurice Faure est adopté
après pointage par 250 voix contre 242.

M. Ducos. — Je demande que dans le
règlement d'administration publique, on
mette un article analogue à celui qui se
trouve dans le décret du 4 avril 1892, à
savoir que les bassines en état de filer
plus de trois bouts, reconnues comme
telles, conservent le droit à la prime alors
même qu'elles ne fileraient qu'à deux
bouts de titre ferme.

Le commissaire du gouvernement ac-
cepte.

L'article 5 est adopté.
|M L'article 6 nouveau est ainsi conçu :

.'"« Si la moyenne des dépenses des cinq
premières années dépasse pour les primes
à la sériciculture la somme de 6 millions
et pour les primes à la filature 4 millions,
les tarifs inscrits aux articles 1 et 2 seront
susceptibles, au cours de la sixième an-
née, d'être réduits pour les quatre der-
nières années en vertu d'une loi.»

M Râjoa. — Je tiens à affirmer à nou-

veau la solidarité des sériciculteurs et des i
fllateurs. Je demande qu'on accorde pour J
les primes la durée de dix ans sans au- J
cune restriction. La fixité du régime des ;
primes constitue le principal avantage du
régime à établir. Je demande comme i
conclusion la suppression de l'article 6. s
(Applaudissements.) i

L'article 6 est adopté ainsi que l'article 7 '
et la disposition additionnelle. !

M. Ducos et plusieurs de ses collègues
proposent la disposition suivante :

« Sont inscrits au tahleau joint à la loi ,
du 11 janvier 1892 sur la surtaxe applica- i
ble aux produits d'origine extra-euro- i
péenne importés d'un pays d'Europe, les ]

produits suivants : cocons secs, les 100 kil.
15 fr.; déchets de soie teints ou non 11 fr.,
soie grège 70 fr., bourre de soie en masse
7 fr., bourre de soie peignée 20 fr. »

M. Chandège, commissaire du gouver-
nement. — Cette disposition n'est pas à sa
place dans cette loi. Je prie l'honorable
M. Ducos de la retirer et de la transfor-
mer en proposition spéciale, que le gou-
vernement examinera.

M. Ducos retire sa disposition addi-
tionnelle.

La Chambre adopte le chapitre 9 bis du
budget de l'agriculture et le chapitre 45
du budget de commerce qui ont trait aux
primes à la sériciculture et à la fila-
ture.

L'ensemble du projet est voté par 348
voix contre 79.

Le Budget des Eecettes
On passe à la discussion du budget des

recettes.
Plusieurs orateurs inscrits sont absents.

(Cris : à demain.)
M. Kï-an'sz.— Des rapports supplémen-

taires ont été déposés hier et la Chambre
doit se hâter pour ne pas se présenter de-
vant les électeurs sans avoir voté le bud-
get.

M. Pourquery. — Je proteste contre la
discussion ainsi imposée à la hâte. (Ap-
plaudissements à gauche).

Si le budget n'est pas encore voté la
responsabilité retombe sur le ministre des '
finances au moins autant que sur la
Chambre, (Applaudissements a gauche). :

Le déficit de 65 millions était connu de- i
puis longtemps et le gouvernement n'a
trouvé de solution qu'avant-hier. Si vous
aviez un peu d'énergie vous viendriez l'a-
vouer. (Rires). ,

Le rapport supplémentaire a. 200 pages.
Il faut le temps de l'étudier. (Interrup- <
lions). '

Ça vous étonne qu'on étudie quelque ]
chose ? (Rires).

Npus demandons le renvoi de la dis-
cussion générale à demain. (Mouvements ;
divers). i

M. Cochery. — M. Pourquery renverse <
les rôles. Le budget présenté était en '
équilibre. Ceux qui ont rempu l'équilibre !
auraient dû nous offrir de nouvelles re-
cettes.

M. Dujar&in-Beauraetz. —Nous vous
en avons offert, vous les avez refusées. !
(Mouvements divers).

M. Cochery. — J'affirme que le gou- !
vernement a fait son devoir.

M. Brisson fait observer que de nou-
veaux orateurs se sont fait inscrire. On
pourrait renvoyer à demain. (Oui, oui !).
Le renvoi à demain est décidé.

La séance est levée à 5 h. 40.
Séance demain à deux heures.

 — —  
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La séance est ouverte à 3 h. 15.
M. Joseph Fabre dépose et lit un rap-

port concluant à l'adoption du projet de
résolution relatif aux tombeaux de Vol-
taire et de Rousseau.

Les accidents de travail
L'ordre du jour appelle la première

délibération sur le projet concernant les
responsabilités des accidents dont les ou-
vriers sont victimes dans le travail.

M. Thévenet, rapporteur, expose l'éco-
nomie du procès.

M . Leocrar de Granâmaison. — Le
projet delà commission ne s'inspire pas
d'une idée de solidarité ; c'est une loi faite
contre les patrons. Je voterai cependant
le projet, mais j'espère que l'initiative des
patrons créera des caisses mutuelles.
(Très bien à droite.)

M. Darbot. — Je souhaite de tout cœur
de voir échouer le projet parce qu'il re-
pose sur une injustice suprême, l'exclu-
sion des ouvriers agricoles.

La discussion générale est close. L'arti-
cle !•• est adopté.

Après une^longue discussion entre MM.
Félix Martin et Prévôt, l'article 2 est éga-
lement adopté. La suite de la discussion
est renvoyée à demain.

La séance est levée à 6 h. 05.

BANS LES COULOIRS
La première partie de la journée au Sénat

a été assez calme ; on sait qu'il n'y aura pas
au moins aujourd'hui d'incident de séance au
sujet de la lettre du capitaine Begouen ; mais

i 1

peu à peu cependant les couloirs du palais du
Luxembourg s'animent, on apprend que dif-
férents groupes du Sénat sont convoqués pré-
cisément en vue d'arrêter la conduite à tenir
en présence de cette nouvelle affaire.

L'attitude du général Billot est assez vive-
ment critiquée par quelques-uns qui font res-
sortir le danger qu'il y aurait pour une dé-
mocratie, surtout pour la démocratie volon-
tairement modérée, si un ministre de la
guerre laissait s'implanter dans l'armée les
mœurs nouvelles que dévoile l'action du ca-
pitaine Begouen.

Les groupes du Sénat qui ont été convo-
qués à 4 heures délibèrent encore à 5 heures,
et on ne sait pas encore dans quel sens ils ont
dirigé leur discussion, cependant les mem-
bres de la gauche démocratique se séparent ;
ils ont donné à leur bureau la mission do se
réunir aux bureaux des autres groupes.

Les membres de la gauche démocratique se
moncrent disposés à soutenir énergiquement
pour l'honneur du Parlement la revendica-
tion de leur collègue Trarieux en s'efforçant
toutefois d'éviter un incident de tribune.

Les bureaux des j groupes se sont séparés
après une discussion des plus vives et. ont fi-
nalement décidé de réunir de nouveau leurs
groupes demain pour les consulter sur la dé-
termination à prendre, mais il semble que de
plus en plus s'accentue chez un grand nom-
bre d'entre eux cette opinion que le Parle-
ment ne saurait céder devant l'état-major et
que pour couper court à tout nouvel incident
du genre de celui d'hier une décision catégo-
rique et définitive doit être prise.

M. Emile Labiche nous déclarait même et
à voix haute que de l'avis de tous ses collè-
gues la peine du blâme infligée au capitaine
Begouen donnait satisfaction à M. Trarieux
personnellement, mais qu'elle était insuffi-
sante pour ta dignité du Sénat et qu'il serait
intolérable que cet officier continuât à rem-
plir ses fonctions au ministère de la guerre.

M, Labiche igore sans doute que la peine
infligée est celle de la réprimande, la plus
grave après la mise â la retraite. Si cela ne
suffit pas aux sénateurs, on leur cherchera
autre chose !

 *

Un discours de M. Méline
Paris. — Voici le discours prononcé par

M. Méline au banquet de l'Association
de l'industrie et de l'agriculture fran-
çaises :

Après'avoir exprimé la satisfaction de
se retrouver au milieu de cette associa-
tion, M. Méline s'exprime ainsi :

J'avais toujours rêvé comme vous, si le de-
vais fonder un ministère, de faire un minis-
tère de travail et de fonctionnement paisible
et régulier.

La fatalité des choses a voulu au contraire
que ce ministère fut un véritable ministère
de tempête ; aucun n'a étévassailli par de
plus violents orages, de coups de vents plus
impétueux et de bourrasques plus imprévues.
(Applaudissements.)

Mais je vous promets de ne pas me laisser
abattre, je resterai à mon bord tant que je
conserverai la confiance du Parlement et jus-
qu'au jour où le navire sera rentré au port
(applaudissements); cette obstination combat-
tlve qui. peut étonner ceux qui ne me con-
naissaient pas n'est pas faite pour vous sur-
prendre, car c'est avec vous que j'ai appris le
courage ©t la persévérance. Quand on a livré
pour une grande cause une bataille gigantes-
que qui n'a pas duré moins de dix ans à tra-
vers tant d'alternatives de succès et de revers,
quand on a, après les assauts répétés, emporte
la forteresse considérée comme imprenable,
on est cuirassé contre le découragement et on
ne se laisse pas aisément abattre. (Applau-
dissements. )

Mais je n'ai pas seulement appris avec vous
comment on lutte ; j'ai appris aussi comment
on s'oriente dans la lutte et à ce point de vue
vous avez eu une part plus grande que vous
ne le croyez dans mon éducation politique ;
c'est au milieu de vous, en effet, que j'ai com-
mencé à étudier ces grandes et graves ques-
tions vitales pour le pays, qui intéressent
plus que toutes les autres sa richesse, sa pros-
périté et sa grandeur, et qui aboutissent tou-
tes à un progrès matériel, à une augmenta-
tion du bien-être, à une amélioration des clas-
ses laborieuses. (Applaudissements )

Au fur et â mesure que je les approfondis-
sais, mon horizon s'élargissait et e't st ainsi
que j'ai fini par comprendre que la véritable
mission du gouvernement, son premier de-
voir dans une société démocratique commo la
nôtre était de poursuivre sans relâche, sans
se laisser distraire par riea, la solution posi-
tive et scientifique de ces innombrables pro-
blèmes économiques et sociaux qui seuls au
fond passionnent aujourd'hui l'opinion parce
qu'ils sont la vie des sociétés modernes. (Ap-
plaudissements},

Quand on se place à ce point de vue, Mes-
sieurs, je vous assure qu'on prend quelque
peu en pitié et qu'on relègue au second plan
ces agitations parlementaires souvent si su-
perficielles, ces compétitions de personnes,
ees luttes de parti ou de nuances de parti, ces
mille incidents qui font tant de bruit dans
les Chambres et qui en font si peu au dehors.
(Applaudissements).

Le pays ne veut plus de ces querelles sté-
riles et vides. Il demande à ses représentants
de s'occuper avant tout de lui, de sesaiïaires,
de ne pas se battre dans le vide et d'aboutir à
des réformes pratiques; il ne comprend le
régime parlementaire que comme un instru-
ment d'action et de progrès incessant, et non
comme un conflit permanent de passions
aveugles et d'oppositions systématiques.

C'est au pays, messieurs, que vous pensez, i
quand vous vous occupez de chercher la solu-
tion des problêmes économiques qui vont se
poser devant lui dans la grande consultation
qui est proche. Vous vous préparez à défendre
vos idées et vous avez raison. Le grand tort de
beaucoup de citoyens dans les dernières an-
nées avait été de trop se désintéresser de l'ac-
tion électorale. C'est de là que sont venues la
plupart des difficultés dont nous avons tant
souffert. .On avait trop négligé le sulïrage uni-
versel, on ne lui parlait pas assez, on n'avait
laissé la parole qu'aux agitateurs.

Les autres se taisaient, comptant unique
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ment sur le gouvernement, comme si le gou-
vernement n'était pas la résultante, comme
s'il pouvait être autre chose qusî'image fidèle
de la volonté manifestée du pays : sur ce ter-
rain veus avez un grand rôle à jouer, de
grands devoirs à remplir ; vous êtes l'élite du
monde du travail, de l'industrie et de l'agri-
culture : une élite qui n'estpas une aristocra-
tie car vous êtes tous ou presque tous fils de
vos œuvres ; vous êtes sortis des entrailles de
la nation.

Vous connaissez mieux que personne ses
aspirations et ses besoins ; vous savez com-
ment il faut lui parler et vous n'avez qu'à
prendre contact aveo elle, sûrs d'avance
d'être compris ; vous avez déjà rendu bien
des services au pays, vous lui rendrez le plus
grand de tous en lui recommandant et en dé-
fendant cette politique de travail et de pro-
grès, d'union et de paix, cette politique vé-
ritablement nationale qui toujours a été la
vôtre. (Bravos et applaudissements prolon-
gés;.

CQNRLiT FRANCO-SIAMOIS
L'Echo de Paris, commentant un télé-

gramme du Temps, relatif à un nouveau
conflit franco-siamois, dit :

Si la nouvelle du Temps est confirmée, la
situation peut devenir délicate. Non seule-
ment, en efiet, le traité de 1893 déclare zone
neutre le Battambang et y interdit la pré-
sence de' la force armée siamoise, mais en-
core l'accord anglo français de 1896 place
cette province dans la limite d'influence fran-
çaise. Le Siam risquerait donc une grosse
partie.

M. Doumer est loin de se montrer opposé
à une marche hardie sur Battambang. Ses
vues ne semblent guère, il est vrai, avoir
rencontré l'approbation de nos ministres. La
situation, cependant est loin d'être brillante à
Bangkok. Aucune réparation sérieuse n'a été
obtenue pour le meurtre de trois de nos mis-
sionnaires : nos protégés expient toujours en
prison le crime de s'être réclamés de leur na-
tionalité française. Que sont devenues les pro-
messes de Chulaiongkorn, qui n'a pas su ou
voulu s'opposer à de nouvelles incarcérations
de Laotiens?

Bref, ce n'est plus seulement une clause du
traité de 1893, mais le traité lui-même qui
risque de se trouver remis en question. Un
tel état de choses ne saurait être victorieuse-
ment modifié que par l'adoption d'une politi-
que enfin énergique.

 

La Francs^ l'Àsgisisf?9au Nigsr
Un rédacteur du Gaulois a interviewé

un diplomate anglais au sujet de l'attitude
de l'Angleterre à notre égard dans la
question du Niger. Ce diplomate a fourni
à notre confrère, avec une franchise inu-
sitée, les intéressantes explications sui-
vantes :

Le nœud du différend qui sépare mon pays
du vôtre n'est pas la question du Niger. La
conférence qui s'est réunie à Paris s'occupa
beaucoup de Ja question du Niger, mais en
apparence seulement : au fond, on n'y parle
que de la question d'Egypte.

Les cercles officieux anglais sont intime-
ment convaincus que la France n'aurait qu'un
mot à dire pour que les négociations en cours
à Paris, au sujet du Niger, aboutissent sur-
le-champ, et que, du même conp toutes les
difficultés pendantes avec l'Angleterre soient
aplanies.

— Et quel est le mot, a demandé notre con-
frère, que la France aurait à dire, pour arri-
ver à cette solution ?

— Oh ! c'est bien simple : la France n'au-
rait qu'à déclarer qu'elle reconnaît l'influença
exclusivement anglaise en Egypte, moyen-
nant quoi l'Angleterre, de son coté, s'empres-
serait., non seulement de céder le pas à la
France au Niger, mais renoncerait, en ee qui
la concerne, à son influence sur le Maroc, au
profit exclusif de votre pays.'

Qu'est-ce que la question du Niger, pour
nous autres Anglais, sinon l'antichambre de
la question d'Egypte ? Eh bien ! l'Angleterre
préfère se battre avec vous dans l'anticham-
bre, plutôt que dans le salon. Et l'Egypte,
c'est précisément le salon. Pour s'y mainte-
nir, l'Angleterre s'est effacée devant la France,
au Siam, à Madagascar, en Tunisie. Si nous
lui cédons, cette fois encore, dans l'Afrique
occidentale, la question d'Egypte ne tardera
pas à être mise sur le tapis.

Dans ces conditions, nous aimerions autant
entrer en conflit avec vous maintenant. L'An-
gleterre ne craint pas la guerre, qui entraî-
nerait peut-être la perte de toutes vos colo-
nies. L'Angleterre sait votre armée de terre
plus puissante que la sienne; mais nous som-
mes plus forts que vous sur mer. Et vous sa-
vez que l'Allemagne a formellement déclaré
à la France, il y a quelque temps, qu'elle
marcherait d'accord avec vous, sauf dans la
question d'Egypte.

Or, pour l'Angleterre, la question d'Egypte
est devenue une question de compensation et
lord Salisbury a donné à entendre au gouver-
nement français qu'il serait prêt à en discu-
ter avec lui.

Quant à la question du Maroc, elle est sem-
blable, à peu de choses près, à ce qu'était
celle de la Tunisie. Donc, si à un moment
donné, avec le consentement tacite de l'An-
gleterre, la France faisait main basse sur le
Maroc, je ne Grois pas que pour cela l'Espa-
gne, l'Italie ou l'Allemagne voudraient vous
faire la guerre.
;  ~*

Eosiéîa du IpietiFs i§ Fraiee
Paris.— Aujourd'hui s'est ouverte pour

ne se terminer que le 11 mars, Ja 29-
session générale de la société des agricul-
teurs de France. Ce congrès comme les
précédents, se tient dans l'hôtel de la So-
ciété, 8, rue d'Athènes,

La séance d'ouverture a eu lieu cet
après-midi à 2 heures Plus de 500 con-
gressistes y assistaient.
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Le marquis de Vogue présidait ayant à
ses côtés MM. Teyssonnières, le comte de
Luçay, Josseau, de Monicault, marquis de
Barbentane et M. le Trésor de la Rocque
vice-présidents ; Ayliès, secrétaire-géné-
ral, Blanchemin de Parieu, Paul Sénart,
secrétaire, de Longlanet, trésorier, comte
de Calonne, bibliothécaire archiviste et
les membres du conseil.

Le président prononce l'éloge des mem-
bres de la société décédés dans le courant
de l'année 1897-1898.

M. Aylies, secrétaire, lit son rapport sur
les travaux dé la société accomplis dans
l'année.

M. de Lonplanet fait l'exposé de la si-
tuation financière qui est approuvée.

Les congressistes se sont constitués en
12 sections ainsi réparties :

Agriculture : de Monicault, président ;
Bétail et industrie laitière  Maurice

Boucherie, président;
Viticulture : marquis de la Barbentane,

président ;
Silviculture : docteur Métivier, prési-

dent ;
Relations internationales et coloniales :

M. Boucher d'Argis, président ;
Production chevaline, baron de Bois-

sieu, président ;
Enseignement, agricole : comte de Sal-

vandy, président ;
Economie et législation rurales : Jos-

seau, président ;
Sériciculture, apiculture et piscicul-

ture : de Fondgalland, président ;
Industries agricoles : Buret, président ;
Génie rural : comte de Fieurieu, prési-

dent ;
Horticulture et pomologie : de Vilmo-

rin, président.
Les travaux des sections commence-

ront demain à 1 heure après-midi et con-
tinueront jusqu'au 10, le dimanche ex-
cepté, pour se terminer par une assem-
blée générale suivie d'un banquet,
_ $. _

Congrès de la Meunerie
Varis. — La commission des marchés à

terme a reçu une délégation de la meu-
nerie.

La meunerie, après s'être montré l'ad-
versaire résolue de toute réglementation
et s'être même prononcée pour la sup-
pression du marché de Paris, se montre
moins intransigeante et en accepte la ré-
glementation.

Elle n'élève plus d'objection3 que sur
la question des impôts sur les marchés
différentiels ; elle est d'ailleurs divisée
sur ce point : alors que les meuniers, qui
n'ont pas besoin du marché de Paris, ré-
clament un Impôt élevéjles autres le vou-
draient le moins lourd possible.

  

Â II COOB Û'APPEL DE PABïS
Un curieux incident

Cette scène hier à la cour d'appel qui
siégeait en audience solennelle, toutes
chambres réunies, sous la présidence de
M. le premier président Pérîvier.

Après avoir reçu le serment de nou-
veaux stagiaires présentés par M. le bâ-
tonnier Ployer, M. le Premier donne l'or-
dre d'appeler la première affaire.

— Je suis obligé, dit en s'avançant M- Virot,
de demander à la cour de consentir à une re-
mise. Je viens d'être chargé de cette affaire,
il y a senlsmerît trois ou quatre jours, par
un de mes confrères qui, au dernier moment,
a renoncé à plaider.

— Nommez le donc ce confrère, reprend M.
Périvier, la cour le oonnait : c'est Labori !
Puis s'adressant à M- Ployer :

— Quelles sont ces nouvelles mœurs qui
permettraient à un avocat de suspendre pour
des motifs de convenance personnelle le cours
régulier des audiences ? L'affaire est retenue
et M- Virot va plaider.

D'un ton aimable à l'adresse de M- Virot :
— Vous pouvez bien plaider lout de suite,

vous n'avez qu'a demander à Labori son dos-
sier et ses notes. Il prend bien ceux des au-
tres !

Cette allusion à la communication récente
d'un dossier célèbre faisait hier au Palais
l'objet de toutes les conversations.

 ^—|

L'ESPAGNE Â CUBA
New-York. — Une dépêche de La Ha-

vane au New York Hérali. rapporte le
bruit que le navire Duntless a débarqué
une grande expédition près de Matanzas.

La Havane. — On va nommer une com-
mission d'officiers de la marine espagnole
afin d'enquêter sur les causes de l'explo-
sion du Maine.

Les ^Déserteurs
Parts. — Dans l'une de ses précédentes

séances la commission chargée d'sxani-
ner la proposition d'amnistie militaire a
accepté malgré l'opposition du gouverne-
ment le principe de l'amnistie en faveur
des déserteurs et des insoumis.

Dans la réunion qu'elle a tenue aujour-
d'hui la commission a été saisie d'une
proposition transactionnelle.

M Renault-Morlière a demandé que
comme en 1889 des grâces fusssent ac-
cordée aux déserteurs insoumis qui se
présenteraient devant les autorités mili-

taire dans un délai dont la rw
déterminée par le gouverna e ^rait
rieurement tous ceux qui SW' W
ainsi graciés bénéficieraient de ̂  é^

La commission a chargé M T
son président et Odilon-Baro T'J ac^es
porteur d'aller consulter le ministS I**~
guerre SUr cette proposition ffij^J

S'il s'y rallie, la commission invnt
a Chambre à sanctionner à sonft" '*

le cas contraire elle persistera i >A ,'daûs
le vote de l'amnistie limitée aux fau

amer
désertion et d'insoumission. ts de

COUR D'ASSISES DE SMHT^^

L'AFFAIRE CHÂRIVIES.ROCHE

[ Saint-Flour. — La cour d'assise» „
i damné M. Roche, rédacteur "ïï v Con-
\ liste, k 10 jours de prison et 200Z el"

mende ; M. Roche, rédacteur au /«' d a*
de Murât, à 8 jours de prison et <>Û0 1Tnal
d'amende. Tous deux sont condamna 0'8
outre à 1 fr. de dommages-intérêts eu

LE PARRICJDEJDiTiYR
Nancy. — L'enquête sur le parricide

Leyr a faitdécouvrir la marmite d-d
quelle le fils Ancillon a déposé les im
tins et le sang de son père après îX"
dépecé. Il donna le tout à manger If
porcs. . B aiix

L'enterrementdes restes de M, Ane']!
père a eu lieu à Leyr ; sa femme a fà
huée et assaillie à coups de pierres ruT
la population indignée ; le curé de "ijv
a d fi la protéget? contre la vindicte puhî?
que. - ?

La tète de la victime n'a pas encore &-&
retrouvée la j ustice hésite à faire vide," vf
tang où elle a été jetée.

Le parricide est très calme dans sa nrt
son ; il se plaint uniquement de l'insuffi-
sance de nourriture. u"

Pefcite§J^ctivei^
Paris. — De l'Univers : Plusieurs jouraaux

ont annoncé comme probable la démission de
Mgr de Briey, êvèque de Meaus. Nous som
mes autorisés à opposer à cette information
un formel démenti.

Paris. — Le président delà République et
Mme Faure ont donné ce soir à l'Elysée leur
secoud grand bal de la saison. On eomotalt
pins de 6,000 invités.

Paris. — L'amiral de Courtilhe'est nommé
chef du service hydrographique.
 Paris. — La duchesse de DoudeauvIUe est
morte.

Sydney. — On annonce do Nouméa que le
vapeur Findo venant de Sydney n'est pas
arrivé. Les inondations ont détruit la récolte
de café et causé de grands dégâts.

Ri.o-Janeiro.— MM. Campo Salles et Rosa
Silva sont élus président et Vice président à
une grande majorité.

Bombay. — Cette semaine il y a eu à Bom-
bay 1.097 décès par la peste, ee qui porte le
chiffre total des morts dans la semaine à
2.080, soit 129/9S pour mille. La maladie con-
nue sous le nom de blaclcblister sévit à Pakkal
et à Taiuka, dans la province d'Hyderabad,
territoire du Nizam. On signale 50 morts par
jour.

Key-West. — La commission d'enquête sur
la catastrophe du Maine a terminé ses tra-
vaux. Elle retournera probablement à la Ha-
vane aujourdhui.

Madrid. — La régente a signé le décret ré-
duisant les droits d'importation sur les blés
et les farlD.es.
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Bourse de Lyon du 3 ISars 1893

La hausse est à l'ordre du jour et le marclié
à terme aussi bien que celui du comptant ne
laisse rien à désirer. Les capitaux disponibles
s'emploient avec une lièvre que la Bourse M
connaissait pas depuis longtemps. Aussi ne
voyons-nous aucune 'réflexion à faire, c'est
une vraie campagne d'affaires, nous l'avions
prévu en novembre, mais nous croyons qu'eu*
continuera aucore^ si la politique extérieur*
ne trouble rien.

3 0/0, 104 25,104.325. Extérieure, 59.92,59.80,
c'est la seule valeur qui ne soit pas à l'unis-
son, il n'y a cependant aucun fait nouveau.
Italien, 56.60, 94.70 et 94.75/i.O. Turc D, 22.65.
Lyonnais, 871, 875, 374, toujours bouillant. A«
15 avril, on a coté 900/5, cours inconnu depuis
1882. La Fonéiêre lyonnaise, stimulée par la
fortune de son ainée a monté hier â Paris de
20 îr., on a coté 419, 424. On s'avise aujour-
d'hui de trouver la valeur bon marché. Bau-

. que ottomane incolore à 55S. Rio, 733, 731. L3:
stotistiquû de la quinzaine accuse une légère.1
augmentation de 186 tonnes.

COMPTANT
Les valeurs industrielles tiennent la tète du

mouvement, mais pour certaines il est pres-
que sûr que l'on fait des folles ; c'est le cas
des Plaques Lumières qui nous rappellent
l'Union générale, avec cette différence que les
transactions se faisant pour les Plaques Lu-
mière au comptant seulement, ies risques sont
nuls pour l'intermédiaira, .

Le Gaz de Lyon a eu un regain de faveur a.
895, 891. Suez, 3510 sur la perspective des nou-
veaux débouchés en Chine. Lyon, 1^50. On a
coté aujourd'hui pour la première fois l*8'
no velles actions Home résultant de reohan--

gedeus obligations anciennes contre 2 action»-

CHRONIQUE DES ARTS
LE SALON DE SELJ.EC0UR

I. — Peintura décorative
Les tableaux décoratifs sont peu nom-

breux dans notre Salon, et c'est bien na-
turel, car plutôt que de montrer une œu-
vre murale en dehors de son plan, de son
cadre et de son éclairage, mieux vaut ne
rien exposer.

Faut-il attribuer à cette transposition
reflet médiocre produit par le grand ta-
bleau de Mlle Cornillac, les Carrières de
Villebois ? A cela, je le crois, mais encore
à d'autres choses.

Cette artiste, après de brillants débuts
dans un genre différent, s'est lancée à la
suite de Puvis de Chavannes, peut-être un
peu à la légère. Il y a deux manières de
suivre les gens : en marchant sur le mi-
lieu du chemin, ou en marchant dans l'or-
nière.

L'ornière ici s'appelle le négligé du
dessin.

Déjà sensible dans les Bords du Rhône,
de l'an dernier, ce défaut est aujourd'hui
prépondérant, et il est temps de crier
casse-cou.

Mlle Cornillac a pris à Puvis une excel-
lente idée, celle de donner au paysage
dans la composition décorative une im-
portance capitale. Elle réalise cette idée
à sa manière, par des moyens qui ne sen-
tent nullement le pastiche, et sa couleur
souvent agréable et juste, est bien appro-
priée à sa destination, car elle possède
une qualité essentielle dans une œuvre
décorative, l'harmonie et la simplicité des

Pourquoi faut-il que cela soit gâté nar
des négligences telles que ess arbres aux
Iormes étranges qui domineent les carriè-

res de Villebois, et ces ouvriers lillipu-
tiens qui travpillent à quelques mètres de
distance, et dont rien ne vient justifier les
petites dimensions.

Décidément Ingres avait bien raison de
dire : « Le dessin est la probité de l'art »
— c'est la condition indispensable pour la
création d'une belle œuvre : montrer de
brillantes aualités sans les appuyer sur
le dessin, c'est vouloir bâtir sans fonda-
tions.

Au contraire, le talent de M. Henri
Bouvet paraît avoir des bases solides.
Bien qu'il ne classe pas lui-même son
tableau, je crois devoir, à raison de sa
conception et de son exécution, le ranger
parmi les œvres décoratives.

C'est le Soir, un soir bleu et violet, avec
un dernier rayon jaune qui vient jouer
sur les ondulations de l'eau agitée par des
baigneuses.

Elles sont trois, l'une est debout sur le
bord de l'eau, le corps gracieusement
tendu par le geste lent des mains qui tor-
dent les lourds cheveux roux; l'autre,
vue de dos, est assise, et la troisième,
dans l'eau jusqu'à mi-corps, produit des
ondes auxquelles s'accroche la lumière,
et dont les cercles concentriques réunis-
sent de fort ingénieuse manière les trois
personnages du tableau.

Le dessin est ferme et savant, le modelé
exact sans inutiles saillies, sans aucune
recherche du grossier trompe-l'œil, et les
trois femmes éclairées d'un côté par les
rayons dorés du soleil couchant, de l'au-
tre par la lumière de la lune, sont bien

I dariâ vair.
T"œnvrp .J<J M. Bouvet est en gomme

bien conçue peinte à?2? *aMl«6 et «n-
cérité, et dans une note très x

 ereyfl

nelle.
Avec le Piqueur moyen- âge de Bauer,

agréable à voir, bien qu'un peu « déjà
vu » dans son costume rouge et jaune et
son paysage de tapisserie, et dessiné avec

un grand souci du détail, nous pourrions
terminer ce chapitre trop court, s'il De
fallait pas mentionner au passage la
lemme en coton rose sur fond de coton
bleu de M. Castex-Desgranges fils, et
l'Aurore de M. Darche, dont le jaune, le
bleu et le violet ne peuvent pas arriver à
s'entendre. Je leur conseille fortement
d'aller passer deux heures par jour dans
le grand escalier du Palais Saint-Pierre,
devant les toiles de Puvis de Chavannes.

II. — Sujets religieux

La peinture religieuse, destinée à'pren-
dre place dans les églises, devrait être
logiquement une peinture décorative.
Presque toujours il n'en est rien, et tel est
en particulier le caractère des tableaux
religieux exposés au Salon de Bellecour.

Ces tableaux sont peu nombreux. De-
puis longtemps on l'a remarqué, et les
critiques moralistes ont gémi sur un mode
éloquent : l'art a perdu la foi ! Comme
nous voilà loin de nos vieux imagiers qui
ne travaillaient que pour nqs églises ! i

Il y a sur ce thème toute une série qe
variations.

La raison est beaucoup plus simple, è,t
surtout plus banale : les peintres ne font
plus de tableaux religieux, parce que
s'ils en font ils ne trouvent personne pour
les acheter. Les églises anciennes pour la!
plupart ne comportent pas ia présence del
peintures ; et dans les nouvelles, si l'on!
prodigue l'or et les marbres précieux, on
paraît en général se soucier fort peu de 1
l'art et surtout de la peinture.

La foi du peintre entre dans l'art reli-
gieux comme un appoint de"valeur seeoh.
daire. Pouryu que Je sujet le séduise, l'ar-
Hste peindrg aussi yolrintiers une Vierge
£..„„A ~"""~" Te dirai même plus, il
quune venus. . *— «i v trouvWa
peindra plutôt la Vierge, o^ .. „ llvuvma

une occasion rare d'élever son talent en
anoblissant son pinceau.

Demandez aux peintres des tableaux
religieux, ils vous en feront. M. Barriot,
dont je parlais ici l'autre jour, après avoir
peint des pierrots et des choux, est passé
sans effort aux sujets religieux, et s'en
tire avec honneur.

M. Poncet expose une Déposition de la
Croix dessinée avec soin, mais qu'il a
malheureusement gâtée par sa couleur
terne et froide.

Au contraire, le Bethléem de M. Girin.
amusant de couleur, est insuffisamment
dessiné. Je sais bien que c'est une po-
chade, que c'est le « genre » de M. Girin.
J'appelerais plutôt cela de l'ignorance,
car on ne me fera jamais admettre qu'a-
vec les connaissances les plus élémentai-
res on peut dessiner ainsi un enfant et un
lévrier.

Cela dit, j'admire bien volontiers le
mouvement de ee petit tableau, le papil-
lotage des couleurs et la gaîté du ciel
bleu. Voilà de l'air et de la lumière; c'est
beaucoup, mais ce n'est pas assez.

La Vierge et l'Enfant se retrouvent dans
le petit tableau de Némpz, traité dans un
genre bien différent. L'auteur l'intitule
lî'sguisse, saris doute pour excuser la
main droite de l'enfant, singulièrement
négligée. C'est la Vision de la Vierge :
Marie est assise, tenant sur ses genoux
Jésus, et en tournant la tête aperçoit der-
rière elle, sur un ciel sanglant, la vision
du Calvaire.

Celte composition dramatique, concen.
trée dans un cadre de petite dimension
produit un certain effet. Mais n'en dé-
plaise à l'auteur, ce ii'pst pas une es-
quissé, et là tùàin dé l'Enfant reste ^sans
eicûsô'.

Je ne pardonne pas davantage à M. de
Bélair son Christ au iomieau. Je n'ai pas
l'intention d'en critiquer le dessin : il me
parait exact ; d'autre part son Chriat est
«•«ifUieœont ffiort ; ce qui est un mérite,

I mais je m'arrête là.

M. de Béiair est parti d'une idée fausse,
il s'est figuré que le Christ au tombeau,
seul, comme l'a peint Henner, était inté-
ressant. C'est une erreur : le Christ mort
étendu nu sur le sol, ce n'est pas autre
chose qu'un cadavre, c'est-à-dire une
« nature morte ». Or, la nature morte, in-
différente par elle même, ne peut trouver
d'intérêt que dans une lumière habilement
distribuée et dans une exécution savante
donnant l'impression de la vie spéciale à
la matière inanimée.

Henner l'a fait, mais d'autres ont en vain
tenté de l'imiter.

Faute de s'en être rendu compte, M. de
Bélair ne s'est pas élevé au-dessus de cette
foule banale, et son Christ paraît en car-
ton.

Combien je préfère le saint Jean-Baptiste
de M. Benner.

L'enfant qui sera le Précurseur est
assis à terre, la traditionnelle petite croix
appuyée sur l'épaule ; aes membres mai-
gres ont des lignes élégantes, et le corps
e§t peint d'une main souple et vigouT
reuse : c'est un fort beau morceau de pein-
ture, et le sentiment doux et triste de la
figure en fait un bon tableau, très ex-
pressif,

III. La peinture païenne et ie Nu

Les nymphes, les satyres, les dieux et
les déesses de l'Olympe sont tombés dans
un discrédit bien justifié ; il est vrai que
leur règne, datant de' cette Benaissance
si malfaisante par certains côtés, a duré

i assez longtemps.
Ce n'est pas toutefois à leur retraite

qu'il faut attribuer la rareté des études
de Nu dans notre Exposition, Le Nu est
facile à motiver, et bien interprété c'est
toujours une belle chose. On recule sur-
tout devant la difficulté, et l'on a raison,
car ici la médiocrité n'est pas supporta-
ble.

L'aurore de M. Poncet a comme toutes
ses productions une qualité, le dessin, st
un défaut, la peinture. La Madeleine de
M. Miciol supporte mieux l'examen : elle
est assise devant un foad vert sombre et
bleu, assez largement traité, et tient sur
ses genoux up.a tête de mort. C'est une*
mise en scène romantique et l'exécutiont
est également un peu « 1840. »

M. Raynaud, parfois inspiré par la
Vierge, est plus à son aisa au milie,a des
élégances de l'antiquité romaine» La
Jeune Romaine, occupée à de petits tra-
vaux de couture ou de broderie, est très
bien dessinée, dans une pose élégante,
et le pinceau délicat de M. Raynaud s'est
joué dans cette petite toile au milieu des
plus douces harmonies de la couleur, Ce
tableau n'a pas l'aspect lisse et poncif de
certaines œuvres, du même auteur que
J'ai eu précédemment l'occasion de cri-
tiquer.

De tels sujets présentent au moins llfl'
térêt d'une reconstitution de la vPj anti-
que, et oette jeune romaine dan;» son in-
térieur nous intéresse plus qua les aven-
tures de Jason ou les fureurs de Médée.

Un paysage amusant, un groupe oe
femmes bien étudié, d'une disposition
originale, serait la seule raison d'être au
tableau de M. Hirsch ; Embuscade ae.
Faunes.

Or qu'y voyons-nous ? Des jeunes fine»
honnêtement dessinées, il es*, vrai, mals
vêtues d'oripeaux de couleurs quelcon-
ques, dans un paysage sa^s air, sans con-
sistance, exécuté par les procédés qu?
nous pouvons admirer dans les 9 fr. «"j
étalés ûevant les bazars, forment un Dieu
médiocre tableau, et je ne comprends p^
que M. Hirsch, dont j'ai vu autrefois ae»
tableaux sans ^rand intérêt mals„.nn.
moins sérieusement travaillés, nous m""
tre des choses aussi insignifiantes.

(A suivre) J. à®* A^ u!s
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CHRONiOuT^
T'excellente maîtrise de Saint-Bonaventure

RP faisait entendra hier soir devant un public
Ktedans la salle delà Philharmonique,
onâi Saint Antoine. Au programme, deux
oratorios inconnus à Lyon : le Miracle de
tfaïm, d'Henri Maréchal, et Rebeeca, de Cé-
sar Franck.

Maréchal est de nos compositeurs eontem-
po-wns celui dont le talent s'est le plus af-
i>mé en ces dernières annéts par des œuvres

animées de cà grand souffla symphonique
dont Berlioz fat le puissant créateur. La
phtase musicale cle Maréchal est nette, pré-
cise élégante et souple ; son harmonie est ri-
cbe et féconde ; sa facture orchestrale \ngê-
itleuse.
Ii drame lyrique qui a pour titre le Mira-

cti&ÏÏeûmti dont la sujet est emprunté à
un épisode de la vie apostolique de Noire-Sei-
gneur est une de ces œuvres qui resteront
parce qu'elles s'Imposent.

Cet oratorio se compose de sept parties : le
cîKflar avec des accents déchirants, dans un

" crescendo splendide pleure la mort du fils de la
; veuve de Nalm ; la pauvre mère exhale sa

douleur dans un récit poignant, tour à tour
plaintif et déchirant.

Enfin le Maître, Jésus entre en scène et les
disciples le saluent d'un motif en contre-
pointe d'une facture magistrale. Des cris dé

. pitié s'éievent vers Celui qui .parcourt la Ju-
' liée en semant les miracles et Jésus s'atten-

drissantsur la douleur de la mère adresse au
Père sine prière pleine de grandeur et de ma-
jesté. 11 rappelle la vie en ee corps glacé : ici
le comnositeur a écrit un thème mélodique
1res remarquable, fait de nuances d'une ex-
qiïjse délicatesse.

Soit un) récit' d'orchestre d'un effet saisis-
sant : c'est la résurrection du fils de la veuve
de Naïm.

h'oratorio se termine pav un chœur triom-
I*al des plus heureux,

fiebetcaest une des dernières œuvres de
Cesai Franck, tout le génie de ee maître na-
gcière inconnu y éclate triomphalement : c'est
o abord dans uu chœur à deux voix des com-
pagnes de Rebeeca chantant les beautés
don soir d'été sur un modo extrêmement
simple mais admirablemeut harmonisé. Re-
neoca élève sa voix dans une sublime invo-
cationi an Seigneur, puis tout a coup l'orches-
S c™enee le pas des chameliers et 'de leurs
L, f de somme qui se repnrochent ; le choeur
««te, o est la marche des chameliers, un me-

«tnt
 trè3 0ïiginal 6t d'on elïet saisls "

Jw, un long âm Eliezer annonce à Rebeeca
; fA

eUe ,Ya devenir la compagne d'Isaac. Ce
: «M,e„ - t

un Pi' chef d'oeuvre de délicatesse
rnsL* , ' Lœivre se termine par un chœur

t Swa1' sorte de Te Deum, profane d'une
[ aspiration sublime,

i
M

ï"".etl* *ïuel intérêt s'attache à l'exé-
(in«i,-, e telles «ivres de maîtres et avec
eatendu
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^^^^» ont offert la candidature à M,

Berthoulat, directeur du Progrès de Lyon,
propriétaire dans l'arrondissement. M. Ber-
thoulat, on l'espère, consentira à se présenter
contre M. Lesage, député sortant, radical-so-

cialiste. »

ï-es soieries étrangères «t le tissage
français. — Une grande réunion publique
des ouvriers et ouvrières des nombreuses cor-
porations qui s'y rattachent, aura lieu di-
manche 6 mars, à 2 h. 1T2, salle de la bras-
serie Française, rue des Ecoles, 8, sous la
présidence de M. le doetenr Devic, conseiller
municipal du 4- arrondissement adjoint à M.
le maire de Lyon, avec le concours de M,
Flourens, député, ancien ministre des affai-
res étrangères, président du groupe parle-
mentaire do la défense des soieries, de MM.
les sénateurs et députés du Rhône et de la ré-
gion ainsi que des directeurs de journaux
économiques de Paris.

Ordre du jour:
Des droits de 7,50 sur les soieries étrangè-

res.

Los ouvriers d'art de la classe 1397.
— Le jury d'état du département du Rhône
se réunira du 15 mars au 25 mai prochain, en
vue de soumettre à une épreuve pratique,
spéciale à leur profession, les jeunes gens
exerçant des Industries d'art qui réclament
le bénéfice de la dispense de deux années de
service militaire prévue par le § numéroté 3
de l'article 23 de la loi du 15 juillet 1839 sur
le recrutement de l'armée.

Seront admis à concourir :
1- Les jeunes gens ayant pris part au ti-

rage au sort de la classe 1897 (à l'exception
de ceux qui seraient déjà sous les drapeaux
comme engagés), qu'ils aient ou non compa-
ru devant le conseil de révision et, dans le
premier cas, quelle que soit la décision ren-
due au sujet de leur aptitude physique ;

2- Les jeunes gens ayant atteint ou devant
atteindre l'âge de 18 ans avant le 1- novem-
bre 1398, qui demanderaient à contracter, par
application de l'avant-dernier alinéa de l'ar-
ticle 59 de la loi du 15 juillet 1889, modifié
par la loi du 11 juillet 1892, l'engagement de
trois ans avec faculté d'envoi en congé après 1
un an de présence sous les drapeaux.

Peuvent seuls réelamer le bénéfice des dis-
positions du § numéroté 3 de l'article 23 de
la loi du 15 juillet 1889 (envoi en congé après
un an de présenoe sous les drapeaux), l-.-s
jeunes gens exerçant l'une des professions ci-
après désignées:

Armuriers de luxe, bijoutiers, ciseleur?,
dessinateurs industriels notamment pour
dentelles, papiers peints, passementerie, tis-
sus, Emailleurs, fabricants d'instruments de
chirurgie, fabricants d'instruments de mu-
sique, fabricants d'instruments de précision,
graveurs sur bois, graveurs sur cristaux, gra-
veurs sur métaux, graveurs sur pierre, gra-
veurs sur verre, horlogers, imprimeurs en
taille douce, joailliers, lithographes, luthiers
modeleurs, mosaïstes, mouleurs de pièces et
objets d'art, ornemanistes, ouvriers en bro-
derie, ouvriers en ébénisterie, ouvriers en
falenee, ouvriers en menuiserie, ouvriers en
porcelaine, ouvriersen reliure d'art, ouvriers
en serrurerie, ouvriers en tapisserie, ouvriers
en tissage, ouvriers en verrerie d'art, pein-
tres-décorateurs ou doreurs, repousseurs sur
métaux, sculpteurs.

Les jeunes gens des catégories ci-dessus in-
diquées exerçant, dans le département du

' Rhône, l'une des industries ci-dessus men-
tionnées, qu'ils aient ou non concouru et
qu'ils doivent ou non concourir au tirage au
tort dans ce département, qui ont l'intention
de réclamer le bénéfice des dispositions sus-
rappelées, sont invités à se présenter, avant
le i-' avril prochain, à la préfecture du Rhô-
na, 1-- division, 1-- bureau (entrée rue de Bon-
ne!), pour se faire inscrire sur la liste des
concurrents.

lis seront porteurs d'un certificat établissant
qu'ils exercent leur profession dans le dépar-
tement du Rhône.

Ce. certificat sera délivré par le maire, sur
le vu d'une attestation écrite du patron du
candidat, établissant la durée de l'exercice
professionnel sous sa direction.

Le quai de l'Industrie.— M. Fleury
Ravarin, député du Rhône, a reçu de M. le
ministre des travaux publics la lettre sui-
vant?. :

« Monsieur le député et cher collègue, vous
avez bien voulu appeler de nouveau mon at-
tention sur le projet de.construction du quai
de l'Industrie à Lyon. J'ai l'honneur de vous
annoncer que je viens d'apprauver ce projet

l et d'autoriser la mise en adjudication des tra-
vaux.

« Agréez, etc. »

ETouvsaux agrégés. — L'Officiel publie
un arrêté instituant les docteurs Pic et Fa-
viot agrégés près la Faculté de médecine de
Lyon.

Anciens étudiants des Facultés ca-
tholiques. —- Nous rappelons que le banquet
annuel aura lieu dimanche prochain, 6 mars
à 6 h. Ii2, au restaurant Maderni.

Ceux des anciens étudiants qui n'ont pas
encore donné leur adhésion, sont instamment
pries de l'adresser, sans retard, à M. Hosta-
che, secrétaire, quai de la Charité, 5.

Eosiété de tir de Lyon. — Dimanche,
6 mais, concours public (au centre) à 200 mè-
tres. Tir dans les trois positions pour les armes
de guerre, réglementaires, debout et à genou
pour les armes d» précision. Chaque tireur
pourra faire trois cartsns dont le meilleur

, seul comptera pour le classement.
Une montre aux armes de la Société et

quatorze autres prix en médailles et diplômes
seront distribués aux lauréats. Médailles du
nouveau coin et diplômes du nouveau mo-
dèle.

Ecole de tir. •— Dimanche, 6 mars, dernière
séance d'inscriptions et continuation des exer-
cices de la première épreuve pour les élèves

' de l'Ecole de tir. La deuxième épreuve (au
; fusil Lebel) commencera le dimanche 13

mar;=.
Nota. — L'omnibus du Stand part du pont

Morand, rive gauche, toutes les heures, à par-
ti}' de 11 heuses.

Déjeuner au Stand à 11 h. 1x2 précises, au
pris de 3 francs.

La eliaufiagô des trains. - La Compa-
gnie P.-L-M., qui a commencé parles rapides
le chauffage des trains à la vapeur, continue
d'appliquer ce système à deux autres rapi-
des.

On nous annonce, en effet, que le rapide
qui passe à Lyon à quatre heures, ainsi que
celui d'une heure du matin vont être, sous
peu de jours, chauffés à la vapeur.

Il en sera ainsi pour les autres au fur
et à mesure de la transformation des voitu-
res.

Urne rafle. — La police a fait dans la nuit
de jeudi une rafle importante dans le quartier
Bellecour. Un grand nombre de vagabonds,
d'individus de mauvaise vie ont été conduits
à la Permanence et quelques-uns maintenus
en état d'arrestation.

Les cambrioleurs ont rendu visite à Mme
X. Bedin, 17, cours d'Herbouville. Ayant pé-
nétré dans son domicile à l'aide de fausses
clefs ils lui ont dérobé une pendule.

— M. Jean Burdou, rue Neuve des-Cfiarpen
nés, a également reçu la visite des voleurs
qui lui ont pris une montra en or.

Grand-Xhéâtra.— Ce soir, dernière repré-
sentation de Samsen et Dalila, le chef-d'œu-
vre de Saint-Saèns. On commencera par les
Noces de Jeannette.

Demain, reprise de la Vivandière avec Mme
Fiérens dans le rôle db Marion.

Dimanche, pour répondre à de nombreuses
demande, Sigurd.

Théâtre des Célestins. — Dimanche, en
matinée, à 2 heures, et le soir, à 8 h. U2, deux
dernières représentations de la Fille du Tam-
bour-major.

Samedi, 5 mars, première représentation de
Le Bâtard rouge, drame nouveau de cape et
d'épée, en 5 actes et 1 prologue, de MM. Ro
dolphe Bringer et Gaston Rennes.

Rappelons que ce beau drame, qui a obtenu
l'année dernière un immense succès au Théâ-
tre de la République, à Paris, est classé par-
mi lefs meilleurs du genre.

Ce soi*, y«ndredi, la Fille du Tambour-ma-
jor.  '

Contre ©rippes, Toux, Baumes... Sirop
Pectoral antispasmodique du Serpent, 32, rue
Lanterne.

GfNTIAHi FBÂNÇâiSE Apéritif hors pair

10n»»l*<»:i~Tïrl«;,:r'» Apéritif.

Jules Auriol, vêtements ecclésiast. Nimes

TJxiiorL IISTa/tionaJe
DANS L'AIN

Chaque jour V Union Nationale organise de
nouvelles conférences ; tout dernièrement
encore elle travaillait à la fois 3 départe-
ments.

Ses deux dernières réunions, dont nous
voulons parler, sont celles que M. Ernest
Billlet vient de faire dans l'Ain : à St-Alban
et à Neuville-sur-Ain.

A St-Alban, il existe déjà un comité et
des couvres économiques florissantes, aussi
notre ami n'a-t-il pu que fortifier ce qui était
déjà fondé.

Mais, à Neuville-sur-Ain, la besogne a été
plus importante.

En effet, à la suite de la conférence pu-
blique qui avait été organisée par nos amis
en réponse à un discours haineux du député
sectaire Pochon — conférence publique qui
a été très bien réussi — a eu lieu une autre
réunion plus intime dans laquelle un comité
cantonal a été sérieusement organisé.

L'avenir montrera que ces organisations,
créées à|la suite des conférences, préparent et
assurent les succès électoraux.

RHONE
Bourg-de-TMzy — Groupe d'études so-

ciales. — Mercredi à 8 heures du soir, les
membres du groupe d'études sociales ont eu

1 eur râunioa mensuelle.
Ils vinrent nombreux ce soir-là, car la réu-

nion était exclusivement récréative. En elïet,
après la lecture du dernier compte rendu, M.
l'abbé Champagnon, directeur du groupe,
nous donna nne séance de projections lumi-
neuses.

11 nous fit voir successivement les vues de
Lourdes, d'Italie, de Russie et des prinoipaux
monuments de Paris, puis de temps à autre
des tableaux comiques mouvementés qui
provoquèrent l'hilarité de toute l'assistance.

Nous remercions vivement M. l'abbé de
nous avoir fait passer une aussi agréable soi-
rée.

Beaujeu. — Objet trouvé. — Mercredi soir,
vers 4 heures, un portemonnaie contenant
une certaine somme d'argent, a été trouvé
dans la cour de la gare près de la porte d'en-
trée, par M. Audin, marchand rouennler à
Beaujeu.

Celui-ei remit sa trouvaille à M. Braehet,
ehef de gare, qui le tient à la disposition de
son propriétaire.

LOIRE
SAINT-ETîENïffE. — Le voyage prési

deniiel. — Une délégation composée de mem-
bres de la Chamb"e ae commerce et de l'Union
des Chamores syndicales sera reçue lundi,
7 mars, par le président de la République.
Cette délégation est chargée d'inviter M. Fé-
lix Faur» au banquet organisé par le com-
merce stéphanois à l'occasion de la visite
présidentielle. On compte plus de 350 adhé-
sions à ce banquet, qui aura lieu le 30 mai.

Association symphonique. — C'est diman-
che prochain 6 mars que l'Association sym-
phonique donnera son vingt-huitième con-
cert dans la salle du Conservatoire.

— Union des femmes de France. — C'est
hier, que ie docteur Merlin a fait devant un
nombreux auditoire une conférence sous l'aus-
pice de 1' « Union des femmes de France «.
Le conférencier a traité de 1' « alcoolisme ».
En termes vibrants le docteur Merlin a mon-
tré ies ravages faits par l'alcool dans la Fran-
ce entière, chez la classe ouvrière partlculiô-

. rement.
il a donné ensuite les moyens propres à

enrayer le mal : établissement de société de
tempérance création de cercles ouvriers, di-
minution du nombre de débits de boissons,
application stricte et rigoureuse des lois vo-
tées sur l'ivresse publique.

La parole éloquente du conférencier a tenu
l'auditoire sous le charme pendant toute la
durée de la séance.

— Suicide. — Hier soir, vers 5 heures, le
sieur Louis Fillon, ancien gendarme demeu-
rant rue des Pénitents, 2, s est suicidé en se
tirant un coup de revolver à la tempe droite.
Sa femme s'était absentée, vers 1 heure, pour
aller au lavoir. A Lon retour elle trouva la
porte de l'appartement fermée. Elle ouvrit et
aperçut en entrant son mari étendu dans une
mare de sang et à côté du cadavre un revol-
ver.

Le corps était déjà froid. La tête portait au
côté droit une large plaie par où le sang s'était
échappé.

Fillon se trouvait relativement dans l'ai-
sance et l'on ignore les causes qui ont pu le
pousser à cette funeste déterminatioB.

— Vols.— La nuit dernière des malfaiteurs
inconnus ont soustrait au préjudice du sieur
Prud'homme Jean-Baptiste, voiturier, rue
Valbenoite, 68, dans l'écurie appartenant à ce
dernier et située chemin de Serrière, 6, une
sous-ventrière, des harnais et divers objets.
Procès verbal du vol a été dressé et une note
envoyée au service de la sûreté.

— Une montre et une chaîne en or d'une
valeur de 200 francs environ ont été dérobées
mardi dernier au domicile et au préjudice
de la dame Michaud Lucie, femme Pergier,
sans profession, demeurant chemin de Ro-
chetaillée. Des recherches «ont faites pour
découvrir le ou les auteurs de ce vol.

— Un homme sans-gène. — Le sieur Jean
Bonnet, âgé de 56 ans, mineur, rue du So-
leil, 43, se trouvant en état d'ivresse, cédait
sur la voix publique à un de ces besoins pres-
sants pour lesquels certains petits chalets ont
été établis.

La police est intervenue et a démontré par
un bon procès-verbal à cet individu sans-
gêne qu'on ne doit pas confondre la rue avec
les édifices en question.

— Ivrogne irascible. — Le sieur Benoit Jac-
quelin, chiffonnier, se trouvant en état
d'ivresse, a insulté un agent de poliee dans
l'exercice de ses fonctions. Cette équipée a
valu au bonhomme d'être arrêté et conduit
au Parquet où on lui donnera les premières
notions de politesse, sans compter le reste.

Fonoins. — Incendie. — La nuit dernière,
vers 11 heures, un Incendie s'est déclaré au
moulin des Perriohons appartenant à M. le
baron des Perrichons,

On suppose que le feu a dû prendre par
suite de l'échaufïemont des rouages.

Grâce aux prompts secours organisés par
M, Perel, meunier et locataire du moulin, on
a pu préserver la maison d'habitation, mais
le moulin a été complètement la proie de s
flammes.

Les pertes qui sont couvertes par une assu-
rances s'élèvent à environ 20.000 fr.

Cliav&Eay. — Arrestations. — La gendar-
merie de Pelussin a procédé mardi à l'arres-
tation d'une bande d'individus inculpés d'i-
vresse et de vagabondage.

Salnt-Caamond. — Conférence. — Diman-
che, 6 mars, à 3 heures du soir, dans une des
salles de l'Ecole professionnelle de filles, M.
Bourle, directeur de l'école pratique d'indus-
trie, fera une conférence ayant pour sujet :
n Hygiène, propreté du corps », aux jeunes
filles adultes.

— Mercuriale du 3 mars 1898. — Bœufs
amenés »», vendus »», prix, . .. f r. — Vaches
amenées, 65, vendues 37, prix255. Veaux ame-
nés, 18, vendus 18, prix 85 fr., 90, et »» —
Moutons, 15, vendus 15, prix 85 fr. —Brebis
amenées, néant.— Pores amenés, 119, vendus
110, prix, 94, 96. '

Beurre, 1 fr. 40 la livre; Œufs, 1 fr. 201a
douzaine. '

— Concert.— Dimanche 6 mars, à 3 heures,
concert au jardin public, donné par la Société
philhormonique de Saint-Chamond, sous la
direction de U. Carteron. ' " 

Programme : 1. Le Tsar à Paris, allégro,
Lambert; 2. Terpsichore, fantaisie-ballet, L.
Ganne ; 3. Madone de Rnbens, vacse, L.
Wetge ; i. Le Domino noir, fantaisie, Auber ;
5. La Marguerite, mazurka, O. Métra.

— Conseil ae révision. — Aujourd'hui ont eu

lieu les opérations da conseil de revision pour
le canton de Saint-Chamond.

Y ont pris port :
MM. Grlmanelli, préfet ; Perruohe, sous-In-

tendant militaire ; Collombet, conseiller gé-
néral ; Raymond, conseiller d'arrondisse-
ment ; X. lieutenant-colonel du 16-; Coulon,
vice-président, du conseil de préfecture; Barbe,
commandant de recrutement ; ainsi que les
maires des communes du canton.

M. Vial, maire de St-Chamond, les a tous
réunis en un banquet à l'hôtel du Lton-d'Or.

dernière Heure
Chronique électorale

Largentière. On annonce que M. Paul
Leroy-Beaulieu se portera candidat aux
prochaines élections législatives dans
l'arrondissement de Largentière (Ardèehe).

Expédition anglaise en Afrique
Londres. — Le major Gibbons et sept

européens préparent par le mois prochain
une grande expédition qui traversera
l'Afrique du Cap de Bonne-Espérance au

Le major Gibbons estime que son expé-
dition du Cap au Caire durera dix-huit
mois.

—* .

Erancais et anglais au liger
Londres. — A la Chambre des Commu-

nes, M. Curzon, secrétaire parlementaire
des affaires étrangères, déclare qu'aucune
décision n'a été prise au sujet du trans-
fert à l'Angleterre des territoires de la
Compagnie du Niger.

M. Curzon affirme que le protectorat de
l'Angleterre sur Boussa fut déclaré en
1895 et que la France en fut informée. Or,
Boussa est actuellement occupé par les
Français et M. Curzon ne peut pas faire
connaître la politique du gouvernement
au sujet de Boussa.

Répondant à une question, M. Curzon
affirme que la notification du fait a été
faite au gouvernement français.

Londres. — Sir Charles Dllke dit que
l'expédition anglaise Macdonald dans
l'Ouganda a en réalité pour objet de con-
trecarer l'expédition française du Haut-
Nil et pour protester contre la dissimu-
lation de cet objet. Il propose une réduc-
tion de mille livres sterling sur le budget
de l'Ouganda.

M. Courzon combat la proposition qui
est repoussée par 191 voix contre 81.

E2ST ITALIE
Rome. — Le roi a signé dans la mati-

née cinq décrets d'amnistie à l'occasion
„du cinquantenaire du statut visant les dé-
lits de presse, les crimes contre la sûreté
de l'Etat, les délits, duels, cas de déser-
tion des navires marchands, réfraciaires
à la conscription des armées de terre et de
mer et autres contraventions.

Rome. — La statistique du commerce
de 1897 fait ressortir que les importations
s'élevèrent à 1 200.814.360 et les exporta-
tions à 1.115.815.641. Ce dernier chiffre
est le plus élevé depuis 1883.

Rome. — Au Sénat, M. di Rudinl ré-
pondant â l'interpellation Codronchi sur
les récents événements en Sicile dit que
les désordres de Siarliana et Modica ont
des causes complexes, surtout lejphyllo-
xéra.

Sur les 50.000 habitants de Modica,

40.000 spnt des paysans dont les vignobles
sont atteints.

Le mal a été aggravé par une récolte' insuf-
fisante, et le gouvernement fera tout son
possible pour y remédier.

En réalité, dit-U, il n'existe pas de
question Sicilienne.

Rome,— La ville a déjà pris un aspect
animé pour le cinquantenaire du statut
qui sera célébré demain.

Beaucoup de provinciaux sont arrivés
et les trains continuent à en amener
cette nuit. Demain matin, les édifices pu-
blics et un grand nombre de maisons pri-
vées seront pavoises. La décoration des
rues est très brillante, surtout du Quiri-
nal au Capitole. Les trophées alternent
avec les guirlandes et les écussons.

La cérémonie royale de demain au Ca-
pitole, promet d'être imposante. Le roi
prononcera un discours. On se dispute les
cartes d'entrée.

La pose de la première pierre du mo-
nument de Charles-Albert, d'abord an-
noncée pour demain, a été renvoyée au
5 mars.

La police a interdit le meeting que les
socialistes voulaient tenir demain.

Rome. — Le Corriere di Napoli, le Se-
colo et le Roma continuent à recevoir des
nouvelles navrantes sur la misère en Si-
cile.

Malgré le bon vouloir de ceux qui ont
la possibilité de porter remède, la charité
est insuffisante à subvenir aux besoins de
la population.

Selon ces journaux des désordres sont
à craindre dans plusieurs endroits. Des
troupes ont été envoyées afin de les pré-
venir.

Le gouvernement n'est pas sans avoir
des craintes pour demain, jour où tombe

le cinquantenaire de la proclamation du
statut.

Les Suit8s~du~Procès Zola
Paris. — Le lieutenant-colonel Henry a

écrit aux lieutenants-colonels Boissonnet
et Parés une lettre les informant qu'il
était disposé à accorder à M. Picquart la
réparation que celui-ci lui fit demander
du démenti donné par lui au cours du i
procès Zola.

En conséquence, M. Henry, prie MM. '
Parés et Boissonnet de se mettre en rap-
port avec MM. Ranc et Gast, témoins de !
l'ex-colonel Picquart.

MM. Parés et Boissonnet, dès la récep- i
tlon de la lettré du colonel Henry, allé- 1
rent chez M. Ranc qu'ils ne rencontrèrent -
pas et remirent leur visite à M. Gast à de-
main, celui-ci demeurant à Ville- d'Avray.
C'est donc denjain que seront arrêtées lés
conditions dui duel qui aura lieu sans
doute samedi.!

Voici le texfe de la lettre que le lieute-

nant colonel Henry a adressé auxlieute-
nants-colonelf Parés et Boissonnet :

Mes chfers amis,
J'ai reçu ce toatin deux amis do M. le lieu-

tenant-colonellPicquart venant me demander
réparation du/démenti que je lui ai donné à '
la cour d'assitfes. j'ai remis à ces Messieurs
une note faisant connaître les conditions dans
lesquelles j'élis disposé à' accepter une ren-
contre. Sans que mon opinion ait varié sur le
fond, Je me décide à accorder dès aujourd'hui
la réparation jque j'ajournais dans un senti-
ment qui n'ajèchappé à personne et je vous
demande de fouloir bien me faire l'amitié de
vous mettre en rapport avec MM. Ranc et
Gast qui se s<}nt présentés à. mei éorome té-
moins de mou adversaire. '

Agréez, ete)

Signé : HENRY.

** *
Le lieuteiant-colonel Bergouignan et

le commandant de Sainte-Mari e du Noze!

adressent au commandant Esterhazy
une lettre lui rappelant qu'il ies pria de
demander réparation à M. Picquart et
qu'ils sont allés demander au lieutenant-
colonel Henry d'avoir la priorité sur lui
dans l'affaire. Ils ajoutent qu'en présence
des déclarations de ce dernier connues
par la lettre Ranc-Gast ils considèrent
que la disqualification de M. Picquart ne
permet aucune rencontre avec lui.

Toutefois si M. Picquart se lave des
accusations portées contre lui,11es témoins
d'Emterhazy ont obtenu la priorité de
Henry. Mais ils considèrent l'affaire
comme terminée pour l'instant, tout en
restant à la disposition de M. Esterhazy
dans le présent comme dans l'avenir.

Le Septennat Allemand
Berlin.— La commission dn Reichstag

a adopté l'article 3 du projet de loi concer-
nant la flotte à une grande majorité et
conformément aux propositions du rap-
porteur.

En vertu de l'article ainsi modifié, les
sommes nécessaires pour mettre en état
de service la flotte destinée à combattre
sur les côtes d'Allemagne seront mises à
la disposition du gouvernement après
avoir été fixées naturellement dans le
budget de l'empire de telle façon que l'on
puisse avoir en état de service.

A Pour les formations actives : 9 vais-
seaux de ligne, 2 grands croiseurs et 6
petits croiseurs.

B Commecadres de formations de ré-
serve : 4 vaisseaux de ligne, 4 garde-cô-
tes cuirassés, 2 grands croiseurs et 5 pe-
tits croiseurs.

C Pour mettre les formations de réserve
en activité pour deux mois : 2 vaisseaux
de ligne ou garde-côtes cuirassés.

L'article concernant l'effectif du per-
sonnel de la flotte a été adopté sans chan-
gement.

L'article 6 a été adopté avec la rédaction
proposée par le rapporteur.

D'après l'article ainsi modifié, les effec-
tifs réglementaires des divisions de ma-
rins, des divisions de chantier et des sec-
tions de torpilleurs devront être fixés an-
nuellement dans le budget de l'empire.

L'article 7 a été adopté conformément
aux prescriptions du rapporteur.

D'après l'article ainsi modifié, toutes les
dépenses permanentes et annuelles de la
marine au sujet desquelles la nouvelle
loi ne contient pas de prescriptions de-
vront être fixées annuellement dans le
budget de l'empii-e d'une façon répondant
aux besoins de la flotte.

—«

DERNIÈRES NOUVELLES
Rome. — De toutes parts affluent les télé-

grammes de félicitations à S. S. Léon XIII.

Constantine.— La cour d'assises, dans l'au-
dience d'aujourd'hui, a acquitté M. Susini,
ex-maire d'Aïn-Tinn, prévenu, ainsi que son
fils, de faux et concussion.

Montevideo, — Il est probable que par rai-
son d'économie, toutes les légations d'Europe,
excepté celle d'Angleterre, seront suppri-
mées.

Paris. — Le comité du commerce et de l'in-
dustrie textiles a offert ce soir à l'Hôtel con-
tinentale à l'occasion du cinquanteriairedesa
fondation un banquet aux membres de l'As-
sociation.

Au dessert, M. Boucher, ministre, dans un
toast chaleureux aux patrons et ouvriers fran-
çais a fait l'historique de l'Association et a in-
vité les représentants du commerce parisien
a porter leur énergie ver* les colonies fran-
çaises en y développant leurs relations com-
merciales.

LA LIBRE PAROLE
De tous les coups fâcheux tombés sur Israël

depuis quelque temps, celui qui l'aura le
plus étonné, c'est certainement l'amendement
Fleury- Ravarin à la loi de finance. Cet amen-
dement, en effet, est tout à fait extraordi-
naire, bizarre et presque fabuleux. Il demande
purement et simplement qu'on applique la
loi.

L'idée qu'on puisse appliquer les lois rem-
plit la juiverie allemande d'une stupeur
énorme et quand on y réfléchit, on trouve que
cette stupeur est assez naturelle de sa part.

-Los juifs se sont fait de la France une con-
ception toute particulière. Comme nous le
disions a propos de la scandaleuse Immixtion
de tous les prétendus intellectuels dans des
affaires qui les regardaient aucunement, la
France n'est plus une patrie, c'est un Heu
quelconque, un endroit disponible, un terrain
vague, un champ de foire affranchi de tout
règlement ou chacun vient déballer, boni-
menter et opérer.

L'AUTORITÉ
En toute autre circonstance, le général Bil-

lot aurait lâché le capitaine Begouen. Après
le procès Zola, il- n'a pas osé. Aussi la fureur
des juifs et des radicaux est-elle inimagina-
ble.

Ce Trarieux qu'ils méprisaient souveraine-
ment comme un opportuniste taré, Ils le
soutiennent avec fureur. Trarieux, c'est la
victime du sabre, c'est le civil martyr du
militaire.

Il semble que le capitaine Begouen a mis
au derrière du robin-sénateur atteint tout les
civils du même coup. Car un de nos confrè-
re iatitule sa protestation indignée : Sous la
botte.

Eh bien ! nous protestons et nous déclarons
qu'en tant que civils, nous ne sommes pas
solidaires du derrière outragé de Trarieux.
Et nous ne sommes pas seuls à vouloir nous
dégager de toute compromission avec ce hi-
deux personnage.

LE RAPPEL

De Meunier. — Et si. nous, les naïfs, honnis,
conspués, outragés, nous continuons la lutte,
Si de toute notre haleine nous soufflons, pour
y garder quelques étincelles encore, sur les
cendres du brasier sublime que fut la Répu-
blique et que fut la France aux temps héroï-
ques, o est que nous attendons avec une im-
patience toujours plus grande, mais avec une
confiance jamais lassée ce jour de réveil où
notre tâche sera de réparer BH montrant à
tous comment on travaille, comment on
combat, comment on meurt quand on croit à
la République et à la France/
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Premier arrondissement. - Epouse Rubv
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iPf'^ av,ns\ place d(* PénitentV-de-la-Croix, 1, f. 10 h.; Marte Martin 21 ans

rue Imbert-Colomès, 4, f. 2 h ; Marins Ta'
courbât, 20 mois, quai Pêcherie 3 1 h

Recto 87 ans, rue Mercière, 42, f. 2 h -En '
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tJTf$è^ 'arrondissement. - Nicolas Beu-
wn *'- / av?s ï>rof«ssi°n, 66 ans.rue Duguesclin,
i ! -i ^\ S0lr ; Marie Bouchey, '1 mois, quai '
de la G.uillotlère, 28, j. 9 h. ; Epouse Ribbe, !

née David, ménagère, 72 ans, rue Monto»-
quieu, 48, f . 1 h. ; Léopold Givet. i »- :,i q r,:a
Villeurbanne, 131, f. 3 h. ; v-- - B^l ?|2

ffifV?
18

- PrefB— ». 76
Ca

Jns
B

°rue
et

defa
ouxje.Bi ) u jj n . ; L0UiS Trouiller, corroyeur,
4» ans, rue des Petites Sœurs, 18, f, H heu-
res,

Quatrième arrondissement. — Veuve Mas-
sard, née Goyaud, blanchisseuse, 71 ans, ho*
pital de la Croix-Rousse, f. midi. ~

Cinquième arrondissement. — Veuve Lafay,
née Véricet, 80 ans, rue de la Bombarde, 15,
I. 9 h. ; Etienne Auger, rentière, 77 ans, rue
des Auges, 18, f. 11 h. ; Jeanne Vergoin, 27
mois, quai Fulchiron, 4, f. 3 s.

Sixième arrondissement. — François Ee-
noudet, rentier, 61 ans, église Saint-Joseph, 9
h. ; Suzanne Chondy, 6 mois, rue Godefroy,
19, f. 10 h. ; Epouse Bouttez, née Micallon,
rentière, 6t ans, avenue de Noailles, 42, f.
11 h.

MHOHS aox BESTIAUX àe Li ÎILLETTS
du 3 mars 1898

! "> >n PRIX DU KILÛS I
| 1 '" Qualités y!

Bmufs .... 2144 1770 1 44 1 30 1 16 0 96à 1 52
VaohBS.... 543 439 1 40 1 18 1 02 0 88 i 50
Taureaux.. 203 189 1 12 1 00 0 86 0 80 1 20
Veaux .... 1467 1191 2 00 1 80 1 70 1 40 2 16
Moutons... 18273 17!. 12 1 78 1 68 1 38 1 34 1 96
Pères 6172 6103 i 28 1 24 1 18 0 94 i 34

MARCHÉ AUX BESTIAUX
Lyon-Valse, 3 mars 1898.

Moutons amenés. 4066 | Vendus 3400
Prix (octroi non compris) les 100 k. : 140 à 195 f .
Vaaax amenés 56 | Vendus ton»
Prix (octroi non compris) les 100 k. : 100 ô 110 f .
Porcs amenés — 512 | Vendus tous
Prix (octroi non compris) les 100 k. : 96 à 106 fr.

Gros marché en moutons.

MARCHÉ AUX POMMES DE TERRE
Lyon-St-Jean, 3 mars 1898.

Auvergnes jaunes 1" choix 12. » à 14. »
— — ordinaires.... 10. » à 12. »

Early nouvelles 10. » à ». »
Rouges 8. » à 9.50
Institut de Beauvals 7.50à 7.75
Cavaillon jaunes ». »à ». »
Ricïiter Imperator 8. » à ». »
Jaunes de pays, nouvelles ,. 9. » à 10. a
Violettes 8. à 9. »

Les 100 kil., livrables sur le marché.
Non seulement les cours ne diminuent pas.

mais la fermeté s'accentue en hausse.

MRCHÉ DE LA MARTIHIÈRE
Lyon, le 3 mars 1898.

Beurre, le kilo 2.45 à 2.70
Œufs, le cent ....il. » à 11.50
Fromages de la région, le kilo... 2... à 2.65

Spectacles ^ CoijceFl?
rtRAND"- THÉÂTRE. - aujourd'hui, vendredi,
I, 4 mars, Samson et Dalila.
™ Bureaux à 7 h. Ii2. - Rideau 4 8 h.

mHKATRK DBS CÉT.BSTINS. - AulOWHuJ.
S' vendredi 4 mars, La Me du tambour-major.

< Bureaux â 7 h. lg. - Rideau â 8 h.

«ALON DE BELLECOUR. : Ouvert de 9 â 5 h. Le
\ lundi, de 2 à 5 h.

de 8 â
0
Theur

0irS éclairage electrique des salles,

i^lflQUK RANCï. Avenue de Saxo. - Tous les
| soirs â 8 h .1/2, et jeudis et dimanohes â 3 h.
-* représentations variées. •»«".,

Au programme : Mlle Pétresku, danseuse sur
les mains ; Les chiens géants, présentes par Cros-
teru Les célèbres Gow-Boys du Far-Wést ; Miss

Toutes les représentations sont terminées par
Une c/uwae au Moyen-Age, aven oheva^ plon-
geurs, dont la dernière irrévocable sera donnée
vendredi 18 courant.

 UM

CIRQUE RODOLPHE-GUILLAUME, cours du Midi
I Perrache. - Tous les soirs â 8 h 1/2, jeudis et
y dimanches â 3 &., représentations variées avec
toutes les attractions nouvelles ""^e» aveu

MUSIQUE MILITAIRE, -Tous les jours, deïù"
cert kl08lî'ae de la Place BeUecoùr; oon-

rpQUR. MÉTALLIQUE DE FOURVIÈRE. - TOUS
«les jours, ascension; panorama magnifique.
A Prix : 1 franc.

HÈRES PRÉVOYâHTK '
C'est un fait fréquemment observé, aue dp

parents parfaitement sains; et bien nortànts
naissent des enfants frêles et mp*ladifs tan-
dis que pour d'autres, le cas est tout à fait à
l'inverse. Et cependant il doit exister une rai-
son pour expliquer cette apparente anoma-
lie. A notre avis la cause s'explique nar les
effets bons ou mauvais de la nutrition aue la
mère a fournie à l'enfant avant môme sa nais-
sance. Il est vrai que l'enfar/t n'est tm fa ta
lement héritier du germe <ie la malade des
parents ; mais il n'est p-ds moins vrai tml

^uL'î^Tïh ™ lnl^nte lYpréSs:
position à la maladie. 11 est aussi hors de
doute que, par un traitement rationnel le
tempérament et la prédisposition maladive &l
1 enfant peuvent se modifier et acquérir par la
suite une santé parfaite. ^ p la

o^l
e

?
1 l8

»
c
?s de enfant dont nous reprodui-

sons la photographie ci-contre.
 ie

l>
1
^^-

Bordeaux, 1- juillet 1897.
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f
ette - actuellement agéa de

cinq ans, était depuis sa naissance d'un tem

perament faible et
délicat. L'année der-
nière, son état s'ag-
gravaitsensiblement
et nous étions d'au-
tant plus inquiets
que nous avons déjà
eu la douleur de per-
dre cinq enfants,tous;
enlevés par la phti-
sie pulmonaire.

fl Nous envoyâmes la'
miette chez des pa-

rrents qui habitent,
| les régions monta-,
'gneuses, croyant q-,1
l'air pur la ram^e-
ratalasanté,rin?e

e
n

lut malheu,p,ÏVi
n

ment rien et, après quelques mois d« VJ-use "
notre enfant nous revîntes Z%t ̂

C'est à ce moment que l'emisim fl„ „~ .
sion Scott nous fut ordonné Dès lÂ\ lÉm™~
flacons, notre enfant devint riï™ „  P^œlers;
avec appétit ; la nuit el e ri^Pf' m »n 8e*
ment et la fièvi-e &J i4b Jt\l f a. tranquille--
temps, disparut, ûfj 1™" depuis long-
préparation Son état d« lTt°i

re bIehfaisant»

tHIafstat eînoustnons^Z^,^ t*?™ sa'
suivre ce traitemen t, de fac Si^«

à
i«,

1
i
Ul faIrQ

cune prise à la terrible ma^die «^"i" aB'
notre ch re enfant

 ma
iadie et préserver

Il en sera de ' mêCpour tous 1(5°?
e
f
an

?'
nés dans les mêmes PnnrmJ™ les enla-njs
sion Scott, Par les |ffe?s idr«

n
i^vf,

ar
 ^Ç^ 1'

Dttufî -iaeesU aliment reconstituant de la
vitalité du sang et de tout le système muser"
laire. et osseux. C'est en raison de sa puissance-
nutritive que l'Enmlsion Scott est reconnue
comme ie remède le plus eflîcaoe ^ans'ie trat
tement de la phtisie, la scrofu' e îarachiîlïma
et toutes les maladies d>;ès au mauvais ni 1?,
tement des enfants c'est dès îvnflnA

 la
?;

faut agir contr- ^s' tendances mM^
oe qu ll

c'est rag. u r^nîSmVirif^IMr
»w bienfaits d'un traitement alimentait
aussi remarquable que l'BmnWon Soott

Le Gérant: G. TOURNIER.
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— As-tu parlé au chef Khalkha?Lul
as-tu demandé libre passage pour nous ?
Lui as-tu dit que nous lui payerons un
droit de quatre mille peaux de renards et
dix mille zibelines? J'ai presque le dou-
ble dans mon magasin de la gorge.

— Je n'ai pas encore traversé la Mer
sainte... Quand je t'aurai conduit à la
gorge, j'irai chez ies Khalkhas, et je te
promets, de réussir. Mais, à propos de
pelleteries, sais-tu qu'il y a un magasin
entier non loin d'ici?

— Je le connais, c'est le magasin d'un
village de colons... Ces pelleteries ap-
partiennent à des frères malheureux ; y
toucher, même pour le bien de notre
cause, serait un crime! J'espère un jour
me mettre en relations avec quelques-uns
de ces colons, et obtenir d'eux leur quote-
part pour notre association. J'ai envoyé
déjà des émissaires.

Tjenar-Kous ébaucha un sourire :
— Je n'e comprends pas vos scrupules,

dit-il, à vous autres. Le bien d'un ami
pour nous aussi est chose sacrée : mais
quand il s'agit d'un inconnu. D'ailleurs
nous nous laisserons devancer... Des
Toungouses d'un village voisin connais-
sent ces fourrures et veulent s'en empa-
rer. Ils ont déjà pu voler quelques pelle-
teries, et ce soir même j'ai vu des traces
de pieds humains dans la neige.

— Je ne veux pas tremper dans cette af-
faire.

Le Toungouse haussa les épaules. Les
chiens étaient attelés. Soudain le nomade
fit un signe à son compagnon pour lui en-
joindre de faire silence, et se précipita à
à terre en appliquant son oreille contre la
neige.

— Une voiture de poste!... J'entends le
son des clochettes!. . . Fuyons ! dit-il en se
relevant.

— De quel côté vient-elle ? demanda le
Russe.

— Du côté du lac.
— Oh! oh! il nous faudra alors la croi-

ser, coûte que coûte, je veux être rendu
cette nuit à la Gorge-du-Schaman!
Lance tes chiens à toute vitesse. Nous
passerons comme des ombres ; jamais les
chevaux de poste ne pourront nous re-
joindre.

Tjenar-Kous siffla; les cinq chiens par-
tirent comme un trait. Leurs pieds petits
et agiles n'entamaient presque pas la
neige durcie par la gelée de la nuit ; der-
rière eux, le traîneau volait en bonds iné-
gaux.

La narta semblait un animal étrange et
inconnu glissant sur la savane avec une
vélocité extravagante, un de ces esprits,
gnomes du pôle, révérés par les' Toun-
gouses et les Bouriates.

Les deux chasseurs, capuchon et bon-
net rabattus sur leurs fronts, un masque
de fourrure collé contre le visage, n'é-
changeaient pas une parole,

Le son des clochettes se rapprochait ra-
pidement.Bientôt,roeil de lynx de Tjenar-
Kous distingua à l'horizon un <« vozo »
attelé de quatre chevaux qui avançaient
lentement; à tout moment les chevaux
enfonçaient jusqu'au ventre dans la neige
et soufflaient péniblement à chaque pas
qu'ils faisaient. Le Toungouse toucha du
doigt son compagnon en lui désignant la
voiture.

— En avant, dit le Russe. Ils sont éga-
rés, nous passerous comme une flèche à
côté d'eux; voudraiènt-ils nous poursui-
vre, ils ne le pourraient pas.

Tjenar-Kous fit claquer, sa langue contre

son palais; les chiens augmentèrent en-
core la vitesse de leur allure.

Les étoiles dans la nuit répandaient
cette clarté douteuse qui donne aux ob-
jets une apparence vague. Il faisait relati-
vement clair, et tout ce qui tranchait sur
le blanc de la neige était visible à une
certaine distance.

Quand la narta fut à cent pas de la voi-
ture, elle fut aperçue par le postillon.

— Hé ! cria celui-ci, arrêtez.
Les chasseurs ne voulurent pas enten-

dre l'appel du postillon. Ils continuèrent
leur chemin.

Une des glaces de la voiture s'abaissa,
et la tête de Tatiana apparut un instant.
Les chasseurs notaient plus qu'à quelques
pas.

— Pour l'amour de Dieu, mes amis, dit
la comtesse, nous sommes égarés. Sau-
vez-nous !

Aux accents de cette voix, l'homme à
la haute stature sembla frissonner, et dit
à son compagnon:

— Ce n'est qu'une femme, arrête-toi un
instant et indique-lui son chemin d'vme
de tes flèches. Je ne veux pas parler, car
si je parle russe, on pourra me recon-
naître.

Cependant derrière Tatiana apparut la
tête de Palkine :

— Voulez-vous arrêter, coquins que
vous êtes ! Je suis le chef des gendarmes,
etje vous l'ordonne, cria le colonel.

La narta avait déjà dépassé la voiture;
le postillon disait au gendarme :

— Ce sont des naturels du pays, Votre
Haute Noblesse : ils ne comprennent pas
le russe.

Soudain la narta s'arrêta. L'indigène se
dressa debout, banda son arc et tira une
flèche par-dessus la tête des chevaux,
dans la direction de la forêt ; puis il sif-
fla les chiens, et le traîneau disparut dans
l'immensité blanche de la steppe.

— Canailles ! grommela Palkine, ça
vous tire des flèches!. . . Brigands !

— Que Votre Haute Noblesse daigne les
excuser, dit le postillon ; c'est leur façon
d'indiquer le chemin : une habitation doit

se trouver du côté où il a tiré cette flè-
che.

— C'est bien ! Fouette tes chevaux.
La voiture s'ébranla. Depuis une heure

déjà, Tatiana et Palkine erraient au mi-
lieu de la steppe ; depuis une heure, le
postillon avait avoué qu'il ne reconnais-
sait plus son chemin.

La comtesse était au désespoir, car elle
désirait ardemment arriver à Irkoutsk.
Elle céda cependant aux raisons du gen-
darme. Elle comprit qu'il valait mieux
attendre le jour dans une habitation quel-
conque, que d'user ses forces et celles des
chevaux dans un voyage de nuit inuttle
et dangereux.

Tatiana s'était résignée à retarder de
quelques heures son entrevue avec le
gouverneur.

Les chevaux pataugèrent encore dans
la neige pendant une demi-heure, puis le
postillon cria :

— Voici la forêt, je la reconnais.
La forêt était en effet visible à l'hori-

zon ; Palkine constata, en regardant par
la glace, la vérité du fait.

La voiture suivit le chemin vaguement
indiqué par la flèche du Toungouse. La
comtesse interrogeait du regard la cam-
pagne, pour saisir un indice capable de
lui faire découvrir une habitation ; Pal-
kine avait collé contre la vitfe de la por-
tière son iront brûlant, et semblait se li-
vrer, de son côté à la même observation.
La voiture s'approchait de la forêt. Tout-
à coup le colonel enveloppa Tatiana d'un
regard ardent.

— Madame, lui dit -il, vous ne savez
probablement pas vous-même combien
vous êtes adorable en toutes choses.

Les yeux du gendarme brillaient com-
me des étincelles dans l'obscurité de la
berline; Tatiana eut peur instinctivement.
Cependant elle voyageait depuis de si
longs jours en compagnie de cet homme,
qui l'avait constamment traitée avec le
plus profond respect, et elle se rassura et
essaya de plaisanter.

— Vous m'avez déjà dit cela tant de
fois, répondit-elle. Je vous dispense de

m'admirer ; je vous serai bien plus re-
connaissante si vous parvenez à nous
remettre dans notre chemin. Ce n'est
guère le moment de me débiter des com-
pliments, avouez-le.

— Des compliments! oh! non ! Un sen-
timent profond, invincible, a envahi toute
mon âme et se fait jour enfin. Je l'ex-
prime involontairement.

— Tâchez, en ce cas d'user de votre
volonté pour le refouler au plus profond
de votre cœur, dit la comtesse avec quel-
que sévérité. L'admiration n'a pas de
place entre vous et moi ; le sentiment
d'amitié que je vous ai voué...

— Vous croyez cela.înterrompit-il.Vous
croyez qu'un homme, sous prétexte qu'il
est gendarme, n'a pas dans son cœur une
fibre qui tressaille à l'aspect d'une aussi
belle créature que vous. Vous croyez
qu'il peut impunément vivre auprès de
vous, et qu'aucun sentiment humain ne
doit animer le représentant de l'autorité.
Ah ! vous croyez cela ?

La voiture était entrée sous la forêt :
les branches dénudées des mélèzes et des
bouleaux se dressaient des deux côtés de
la route comme une rangée de squelettes.
Le traîneau criait en mordant la neige,
plus dense sous le bois que dans la plaine.
Tatiana regarda Palkine, dont les yeux
lançaient des flammes et dont la figure
était cramoisie. Elle eut peur tout à fait,
cette fois, et se recula vers le côté opposé
de la voiture en disant :

— Mon Dieu ! colonel, que vous arrive-
t-il donc ?

— Je vous aime, s'écria-t-il. Oh! je sais
que vous êtes une honnête femme, une
sainte et chaste créature, que je nourris
un amour sans espoir. Je sais que vous
me repousseriez avec mépris, et pour-
tant. ..

Que voulez-vous de moi, colonel? Vous
êtes en démence ! Postillon, arrêtez ! cria
Tatiana.

— Inutile ! Le postillon, comme tout le
monde ici, est à moi ! C'est à moi seul que
cet homme obéira. Ne criez donc pas...

Il ne s'est égaré que parce «* ' '^^
ordonné. *Arce lue je j
- Au secours ! Mon nu . ^

affreux! Au secouTsTcr?^' *«. ,- Je vous ai dit mru \. c°mtPot, %
crier! D'ailleurs vo^yeï 11*1 «
écoutez-moi. Vous êtes 'J^h c$H
et je vous aime ! Dar,« „ ^û «!\
je vais vous perdrï ̂ f <** *£>
la ville d'Irkoutsk vom?

 fols
 en A*.

interdit. Ah ! si voul éMp^CrVS
être vous oublierais Je. g^ ÏJ •

La voiture s'arrêta tfnt °
US V()it

blanchissant de saules et * Uîl b0i,„
hangar apparaissait IXî? ̂ S^
de branches dénudées f.P '

e
' a« Sii"*

cendit pour ouvrir i» « .P^UlCT*
qui s'était blottie dans le°£ lè„te- Sa-
ture, poussa un soupir L^ m *» »
s'élança dehors.

 P r de
 ^NageiL*01*

- Nous sommes arrivés M *l
tillon; je vais dételer v»,, 8ait le „n.
l'intérieur des fourrure?

113
 .tr°uvL, "

mettront de passer cha > voUs J*
- Mon ami, dit Tau», "S*" la 4

et ne me quittez pasl '
na

' Mn^se£L
Palkine descendit lentes,

a comtesse ; il souriait ave??,1 ^h
tiana s'appuya sur le posilii °nie- T
qui ouvrit la porte du maRï ^ T

éCé
darme les suivait.
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Le vaste hangar était somh« *
tre coins étaient amoncelées S» Au* Ga-
rennes, d'ours, de loups de t*^U*
zibelines. Tatiana se lafc8 Mu-
tante, sur un amas de pelleW*' h^
sant au postillon : peue!eri«s, eQ ^
- Restez là, mon ami... Si ,„

vaux s'égarent, je vous le Da.!?'. «lie-
vous donnerai ce que vous voS*1'' H
m'abandonnez pas ! V0UCJfez... jj6

Palkine était, lui aus=I fnu
hangar. Tatiana l'aperçut • é Sous b
- Que désirez-vous ninnsu,, «

tez!... cet homme me àêffWt? s°'-
Palkinedit au postillon:

|A suwrt),
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